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خاص عدد ي، القانو للبحث اديمية  2015/المجلة
 

للملتقى الشر س  الرئ

بوعلام،الدكتور ستاذ  ي سسعيدا ةرئ م الرحمان عبد  .جامعة

العلمية نة ال س   رئ

كمالأ الدكتور   منصور بجايةيت ة م الرحمان عبد جامعة ،. 

 

للملتقى عضاءأ العلمية نة  ال

بجاية/ أ جامعة رشيد،  زوايمية

وزو/ أ ي ت جامعة القادر، عبد  اش

جيجل/ أ جامعة  سمارنصرالدين،

بجاية/ د جامعة الكرم، عبد  بودروه

ورقلة/ د جامعة محمد، محمد  بن

ق/ د ا عبد جيجلقرمس جامعة ، 

جامعة/ د الدين، نور الصلصال بو

 سكيكدة

عنابة/ د جامعة رشيد،  ساسان

رة/ د البو جامعة ، ع  لون

بلعباس/ د سيدي جامعة كرمة،  كرم

البليدة/ د جامعة الدين، نور وة  بوس

بجايةإ/ د جامعة يدة، زو  قروفة

بجاية/ د جامعة السلام، عبد ي  دحما

بجاية/ د جامعة طيب،  قباي

كمال/ د جيجلراشد جامعة ، 

بومرداس/ د جامعة أمال،  يوسفي
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l’étranger ».Gaz .Pal, 1982, I. 342. Convention de Luxemburg du 20 mai 1980, relative à 
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 7.  
7          19      :  
 "          ".  

8  CLAVEL Sandrine, Droit international privé, Dalloz, Paris, France, 2009, P356.  
9    12      2005 " :        

            .  
             ".  

10       159 /      73.  
11    84-11   09  1984    ... . 24    12  

1984     05-02    27  2005 ... . 15   27  
2005.  

12    1400      :  
« La communauté, qui s'établit à défaut de contrat ou par la simple déclaration qu'on se marie sous 
le régime de la communauté, est soumise aux règles expliquées dans les trois sections qui suivent. » 

13    1497      :  
« Les époux peuvent, dans leur contrat de mariage, modifier la communauté légale par toute espèce 
de conventions non contraires aux articles 1387, 1388 et 1389. 
Ils peuvent, notamment, convenir : 
1° Que la communauté comprendra les meubles et les acquêts ; 
2° Qu'il sera dérogé aux règles concernant l'administration ; 
3° Que l'un des époux aura la faculté de prélever certains biens moyennant indemnité; 
4° Que l'un des époux aura un préciput ; 
5° Que les époux auront des parts inégales ; 
6° Qu'il y aura entre eux communauté universelle. 
Les règles de la communauté légale restent applicables en tous les points qui n'ont pas fait l'objet de 
la convention des parties.» 

14    1536      :  
« Lorsque les époux ont stipulé dans leur contrat de mariage qu'ils seraient séparés de biens, chacun 
d'eux conserve l'administration, la jouissance et la libre disposition de ses biens personnels. 
Chacun d'eux reste seul tenu des dettes nées en sa personne avant ou pendant le mariage, hors le cas 
de l'article 220. » 

15       12    :  
 "             "  

16    296     :  
« La séparation de corps peut être prononcée à la demande de l'un des époux dans les mêmes cas et 
aux mêmes conditions que le divorce. »
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19                
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20         149- 150.  
21  CARLIER Jean-Yves, « autonomie de la volonté et statut personnel », Cahiers des droits 

maghrébins, vol 1, 1995, pp 5-17.
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1-                     
  04  2011  247   

2 -Le tribunal de grande instance de paris  en 1979 se prononce comme suit :<<Une disposition 
légale  étrangère déniant  à un enfant , au motif qu’il  est né hors Mariage , tout droit à établir sa 
filiation est fondamentalement opposé à la conception française moderne des droit de l’enfant est , 
comme telle  heurte  l’ordre public >>, voir :  jacqueline Pousson petit, les droit maghrébins  des 
personnes et de la famille à l’épreuve du droit  français , le Harmattan ,  France , p388. 
3 -<<L’intérêt de  l’enfant  est un élément déterminant  pour apprécier  si l’ordre public peut ou non  
s’opposer  à l’application  d’une loi étrangères  attribuant  le droit  de garde de tel ou tel parent . si 
la règle  de l’attribution  automatique de l’autorité  parentale  au père est une règle discriminatoire à 
l’égard  de la mère , il n’est pas exclu  que cette attribution  soit considérer  comme conforme  à 
l’intérêt concret  de  l’enfant >>.voir jacqueline Pousson petit, les droit maghrébins  des personnes 
et de la famille à l’épreuve du droit  francais , l’Harmattan ,  France , p383. 
4 -<<En droit international privée français et Belge , la préférence pour le critère de la nationalité a 
été tempérée avec  les année  par la jurisprudence qui fait aujourd’hui une large part au critère au 
domicile >>, voir jacqueline Pousson petit, les droit maghrébins  des personnes et de la famille à 
l’épreuve du droit  francais,page 395. 
5 -selon l’article 50 CDIP<<la garde  est soumise , soit  à la loi en vertu de laquelle le lien 
matrimonial a été dissous, soit à la loi national de l’enfant  ou de son domicile, le juge appliquera la 
loi  la plus favorable  à l’enfant >>, voir Ridha Boukhari , la protection de l’enfant  en droit 
international  privé tunisien : l’exemple de la Hadana , Revue québécoise  du droit international , 

N°23.1,page  ,   
6 -                   

  248.  
7 -La cour  de cassation avait affirmé dans un arrêt  du 21/03/1966 que <<La compétence  
internationale des tribunaux français est fondée , non sur les droits  nés des faits litigieux , mais sur 
la nationalité  des partie >>, voir :  Ali  Mebourkine , le droit international  privé Algérien  de la 
famille ,    page 228. 

8 -   72-03  10/02/1972      .  
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9 -    460  08-09   23/02/2008        

10 -La Cour d’appel de paris  à énoncé <<qu’en supposant  admise la preuve  de la nationalité  
algérienne  de l’appelant  et de sa fille  mineure , la loi algérienne  de l’appelant  serait 
effectivement  seule appelée à régir  le statut personnel  de Fettah Belaid  et spécialement  
l’attribution , le contenu  et le fonctionnement  de la puissance paternelle à son égard , 
conformément  à la règle  française du  conflit de lois ; que  , cependant  les disposition  de la loi 
française , notamment les article  375 et suivant  du code civil , sont application malgré  les 
disposition de la loi nationale pour une raison  d’ordre  public  français , lorsqu’elles  ont  pour but  
d’assurer la protection  du mineur en danger  physique  ou moral résident en France >>, voir 
Lucienne Topor , les conflits de lois en matière  de puissance parentale , op cit , page 283. 
11 -La Cour d’appel de paris à précisé << que les mesures prises  conformément  à la loi interne  
française  étaient  provisoires  et que l’atteinte grave  aux prérogative du pére ne pouvaient se 
perpétuer  au de la du temp ou elle demeurait strictement  nécéssaire à l’interet de  sa fille   >>, voir 
Lucienne Topor , les conflits de lois en matière  de puissance parentale , op cit , page 283. 

12 -        189181   21/04/1998     
2001    192 .  

13 -       123             
                

             .  
14 -       :  

www.hcch.net/upload/text28-ar.pdf.
15 -   13            

16 - Ridha Boukhari , la protection de l’enfant  en droit international  privé tunisien : l’exemple de la 
Hadana , Revue québécoise  du droit international , N°23.1,page  , 
17 -Lucienne Topor, les conflits de los en matière de puissance parentale librairie Dalloz  , Toulouse 
, France , 1971, 293et suivant . 
18 <<En Allemagne  en effet l’article 19 dispose  que les rapports  existant entre l’enfant légitime  et 
ses parents  relèvent de la loi personnelle  du chef de famille >> , voir : Lucienne Topor , les 
conflits de los en matière de puissance parentale, page297. 
19 - <<-En Belgique et en France, dans ces pays , il est Admis que  le droit des parents  de gérer les 
biens  de leurs enfants mineurs ainsi de  que le droit d’usufruit  de ces bien dépendent de la loi 
personnelle des parties >>, voir : Lucienne Topor , les conflits de los en matière de puissance 
parentale, page297. 
20 -<<En Italie  les relations d’ordre patrimonial qui unissent  parent et enfant relèvent de la loi 
nationale des intéressés >>, voir : Lucienne Topor, op cit , page 298. 

21 -   473      .  
22- <<l’autorité du père  indispensable  à l’exercice des droits  de la  personne  l’enfant  se 
trouvaient considérablement affaiblie s’il ne gérait pas  en même temps le patrimoine du mineur>> : 
voir Lucienne Topor , les conflits de lois  en matière de puissance  parentale , opcit page 294. 
23- <<En pratique cela signifie qu’un tuteur doit être nommé  à l’enfant  dans toute juridiction ou ce 
dernier possède  meuble ou immeuble , ce représentant doit  se conformé  au prescription de la loi 
local>> , voir Lucienne Topor , les conflits de lois  en matière de puissance  parentale , opcit page 
294.
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24- <<Les partisans de la dissociation entre la  loi  sur la personne  de l’enfant   et la loi sur ces biens 
estiment que cette dissociation est conforme  à l’intérêt de l’enfant  >>,voir Lucienne Topor , les 
conflits de lois  en matière de puissance  parentale , op cit page 294. 

25 -  46    .  
26 -   117    .  

27 -Lucienne Topor, les conflits de lois en matière  de puissance parentale , librairie Dalloz , 1971, 
page 56.

28 -   07/02    )05 -01  (   )70 -86 (      
 15   27/02/2005.  

29 -   07/01    )05 -01  (   )70 -86 (    .  
30 -   10     .  

31-<<la cour suprême , rappelant  le principe  de l’éducation de son père ,a annulé une décision  qui 
a attribué la garde  à une mère de confession chrétienne ,après avoir constaté  que celle-ci a entendu 
élever les enfant dans sa propre religion >>, chambre de statut personnel 16/04/1979 Bulletin des 
magistrat ,n02, page 108, cité par  Mostapha Kouidri , la garde de l’enfant :droit ou obligation , 
Revue Algérienne  des sciences juridique Economique et Politique ,N°01, 2012,page233. 

32 -<<il est établi , souligne ,à ce propos la cour suprême , selon  le charia et la loi , que  l’attribution  
de la Hadana  doit prendre en compte l’intérêt de l’enfant  gardé , son éducation dans la religion de 
son père ,il s’ensuit ensuite  que le fait  de statuer en confiant la garde  des petits enfants  à la mère  
qui réside dans un pays étranger loin du contrôle  du père comme en l’espèce , est au contraire  au 
charia  et la loi ; il en découle  la cassation  de l’arrêt  dont pourvoi >>, Arrêt  n°59013 du 
19/02/1990 revue de la jurisprudence ,n°04 page 116 ; cité par :  Mostapha Kouidri , la garde de 
l’enfant :droit ou obligation , Revue Algérienne  des sciences juridique Economique et Politique 
,N°01, 2012,page233. 

33 -    52  1997  102.  
34 -              2005 

164. 
35 -    01   06/01/2010.  
36-                 

                  
                 

                  
        .  
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1- .       2        

9     1986  336.  
2- .         1    

 2000 184.  
3- Mohand Isaad, droit international privé, les règles de conflits, 2eme édition, office des publications 
universitaires, Alger, 1983, p254. 

4- .          2002  268.  
5-  .      338.  
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09.  
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 legal.org/MojPortalPublic/DisplayArticle.aspx?country=2&LawArticleID=87297-http://www.gcc   
13-      
 legal.org/MojPortalPublic/DisplayArticle.aspx?country=1&LawArticleID=94465-http://www.gcc  
14-        84  18/5/1949  

http://www.wipo.int/wipolex/ar/text.jsp?file_id=243234     
15-                                                                        -http://www.e

justice.tn/fileadmin/fichiers_site_arabe/codes_juridiques/code_droit_intern_prive.pdf   
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successions, p 2 ; site web: www.allemand.diplo.de. 

4   . :    40  1957          1370  
      .1951 

5  .     683         24/1    
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6  . .  :         2011  357. 
7   .    9  1367  16  1948       108 

 1     22   1367  29   1948   . 
8  .   517  526    :  

 Version consolidée du code au 1er janvier 2013. Edition : 2013-01-06, Traitement réalisé par 
Stéphane Habett Roux pour le compte de droit.org. 
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 "En l'absence de conjoint successible, les parents sont appelés à succéder ainsi qu'il suit: 1° Les 
enfants et leurs descendants; 2° Les père et mère; les frères et sœurs et les descendants de ces 
derniers; 3° Les ascendants autres que les père et mère; 4° Les collatéraux autres que les frères et 
sœurs et les descendants de ces derniers. Chacune de ces quatre catégories constitue un ordre 
d'héritiers qui exclut les suivants    ".  

31  . : .    :      2   :www.alargam.com. 
32   . Petra KUHN: Op.cit, p 2 .  

33  .              : .  :
    :www.alhewar.org. 
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-HENRI Batiffol, PAUL Lagarde, Traité de Droit International Privé, 8éme  Edition, 

Librairie générale de droit et de jurisprudence, Paris, 1993, p 492.                                                
5- PIERRE Mayer, VINCENT Heuzé, Droit International Privé, 9éme  Edition , LGDJ, 

Montchrestien , Paris, 2007, p 160-161. Voir aussi : JEAN Derruppé, Droit International Privé, 
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1- Pierre Mayer, Droit international privé, 5e édition, Editions Delta, Liban 1996, N°209, P142; 
Henri Batiffol et Paul Lagarde, Droit international privé L.G.D.J, Paris, 1974, N°364, P455. 

         :        
    2004 237     - - 
      1998 192. 

2-                
        1986  148 551-552   

        2005 211. 
3 -      – -     2001 181. 
4 -               

  1996 614-615           
    1994 156 . 

Voir aussi: Batiffol et Lagarde, op. cit., N°361, P580; Pierre Mayer, op. cit., N°209, P142. 
5 -  Henri BATIFFOL et Marthe Simon DEPITRE, nouveau guide des exercices pratiques pour la 
licence en droit, Droit international privé,  Editions Montchrestien, Paris, 1958, p88.

6 -             1995 
152. 

7 -                 
     4  2003        1471. 

 Voir aussi: Dominique HOLLEAUX et Jaques FOYER et Géraud de La PRADELLE, Droit 
international privé, MASSON, Paris, 1987, N°586 et 589, P290 et s. 
8 -  voir les arrêts cités par: Henri BATIFFOL et Marthe Simon DEPITRE, op. cit., P88 et 89. 

9  -       552   01. 
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 552   01. 
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1 -                

    2009  02. 
2  -         :  

MALAURIE Philippe, L’ordre public et le contrat (Etude de droit civil comparé France, 
Angleterre, URSS), thèse de doctorat, Paris, Matot-Braine, 1953, p. 69; CAPITANT Henri, 
Introduction à l'étude du droit civil: Notions générales, 5ème éd., A. PEDONE éditeur, Paris, 1929, 
p. 61. 
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     1993  48 -49. 

3 -        :  

RIPERT Georges, «L'ordre public et la liberté contractuelle», in le droit constitutionnel non écrit,
Mél. Gény François, t 2, 1934, p. 347.
http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k5433888t/f362.tableDesMatieres  

   FARJAT         1963  :  

FARJAT Gérard, L’ordre public économique, LGDJ, Paris, 1963. 
4 -M.M. Mohamed Salah, «  Les transformations de l’ordre public économique : vers un ordre 
public Régulatoire ? », in Philosophie du droit et droit économique, quel dialogue ? Mélanges en 
l’honneur de Gérard Farjat, éd. Frison-Roche, Paris, 1999, p, p. 262. 
5  M.C. Vincent-Legoux, L’ordre public : étude de droit comparé interne, PUF, (les grandes thèses 
du droit Français),  Paris, 2001, p.349. 
6  P. Malaurie, « La notion d’ordre public économique », RCC, n° 83, 1995, p. 48. 
7  -(A.) Pirovano, « L’expansion de l’ordre concurrentiel dans les pays de l’Union européenne », in
R. Charvin  et A. Guesmi (dir.), L’Algérie en mutation : les instruments du passage à l’économie de 
marché, Paris L’Harmattan, 2001, p. 129. 
8 - (K.) Polanyi, La grande transformations, Paris, Gallimard, 1983, p.321. 
9 - V. (F.) Riem, « Retour sur l’ordre concurrentiel », RIDE, n° 4/2013, p.441. 
10 - (J.) Drexl « La Constitution économique européenne- L’actualité du modèle ordo-libéral », 
RIDE, n°4/2011, pp.419 et s. 
11 - Terré Frençois, « Rapport introductif », in L’ordre public à la fi du XX siècle, Dalloz, Paris, 
1996, p.8 ; Pinson Arnaud et Soukpraseuth Delphine, « retour sur l’ordre public en droit du travail 
et son application par la Cour de cassation, Bulletin de l’infirmation,  n° 740(Cour de cassation, 15 
avril 2011, p.96. 
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1 - PORTALIS Jean-Étienne-Marie, «Discours préliminaire du premier projet de code civil», 1801, 

p. 90. http://www.mafr.fr/IMG/pdf/discours_1er_code_civil.pdf
2  - ARCHER Delphine, Impérativité et ordre public en droit communautaire et droit international

privé des contrats (étude de conflits de lois), thèse de Doctorat d'Etat en droit, université Cergy-
Pontoise, 2006, p. 25.

3 - DURIEUX André, «La notion d'ordre public en droit privé colonial Belge», mémoire institut 
royal colonial Belge, Bruxelles, 1953, p. 09. 

4 - LEVENEUR Laurent, «La liberté contractuelle en droit privé : les notions de base (Autonomie 
de la volonté, liberté contractuelle, capacité...)», AJDA, 1998, p. 676. 
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6 - MALAURIE Philippe, L’ordre public et le contrat (Etude de droit civil comparé France, 
Angleterre, URSS), thèse de doctorat, Paris, Matot-Braine, 1953, p. 69. 
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           1987  138   
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   1993  48 -49.  
9  - LEVENEUR Laurent, Op.cit., p. 676.

10 -    93 97     . 
11 - CLAUDE Nadège, La variabilité du droit du travail, thèse de doctorat en droit, université 

d'Angers, 2010, p. 160 et s. 
12 - GHESTIN Jacques, Traité de droit civil, la formation du contrat, LGDJ, 3ème éd., 1993, p. 91. 
13 - TERRÉ François, Introduction générale au droit, Dalloz, coll. «Précis», 8ème éd., 2009, p. 266; 

CATALA Pierre, «Rapport de synthèse», in L’ordre public: Journées libanaises 1998, Travaux 
de l’Association Henri CAPITANT, tome 49, LGDJ, 2001, p. 1- 3. 

14 -    :      2010  275. 
15 - Art. 06 du code civil Français qui stipule: ((On ne peut déroger, par des conventions 
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19  - LEVENEUR Laurent, op.cit, p. 676. 
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21 - FLOUR Jacques; AUBERT Jean-Luc et SAVAUX Eric, Droit civil les obligations: l'acte 
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FARJAT Gérard, L’ordre public économique, LGDJ, Paris, 1963, p. 192. 
23 - RIPERT Georges, «L'ordre public et la liberté contractuelle», in le droit constitutionnel 

non écrit, Mél. Gény François, t 2, 1934, p. 347. 
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L’ordre public européen : transformation d’un ordre public communautaire 
économique à un ordre public européen pluridisciplinaire 

Commentaire 

1. Dans chape pays, les autorités ayant compétence pour préserver leurs 
principes et valeurs nationaux, utilisent « l’ordre public » comme une protection 
efficace face à tout ce qui peut perturber cette organisation  juridique. En ce sens 
général, l’ordre public est défini « pour un pays donné, à un moment donné, comme 
un état social dans lequel la paix, la tranquillité et la sécurité publique ne sont pas 
troublées »1. A rajouter qu’au sein d’un ordre juridique, l’ordre public veut dire 
également « les termes servant à caractériser certaines règles qui s’imposent avec une 
force particulière (ex. loi ou disposition d’ordre public) et par extension à désigner 
l’ensemble des règles qui présentent ce caractère »2.

2. Le développement de la notion d’ordre public a conduit certainement à 
d’autres concepts spécialisés, adaptés selon la matière examinée. Tel est le cas par 
exemple de l’ordre public en droit privé qui consiste dans une norme impérative dont 
les individus ne peuvent s’écarter ni dans leur comportement, ni dans leurs 
conventions3. Pareillement, en droit international privé, l’ordre public « atténué » 
peut se montrer comme un ordre public adouci, reflétant une certaine tolérance, dès 
lors qu’il s’agit non de créer une nouvelle situation sur le territoire national, mais 
plutôt de reconnaître au sein de ce territoire une situation déjà créée à l’étranger. 
Cette hypothèse qui ressemble à la théorie des droits acquis à l’étranger ne fait pas en 
réalité d’exception quant à l’arrangement de l’ordre public, afin de protéger les 
intérêts de la partie faible au litige4.

3. Nous constatons donc que les exemples portant sur le développement de 
l’ordre public aboutissant aux ordres publics spécialisés sont multiples. A titre 
d’illustration, il y a lieu aussi de citer l’ordre public économique et l’ordre public 
social. Pour ce dernier, les dispositions de celui-ci empêchent la reconnaissance et 
l’exécution de tout acte privant un employé de ses droits face à son employeur, même 
s’il apparaît que le premier a renoncé aux desdits droits de son propre gré 
(consentement). De même, l’ingérence de la matière économique dans l’ordre public 
empêche dorénavant l’application d’un contrat s’il heurte les règles obligatoires 
protégeant le consommateur, en tant que partie défavorisée face au professionnel 
dans un contrat de consommation.

TROUZINE Belkacem  
Maitre de conférence
université de Mascara 
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4. A priori, les exemples présentés ci-dessus et qui témoignent de la présence 
de plusieurs aspects (civil, économique et social), ne portent pas atteinte à l’idée de 
fidélité de l’ordre public, dans ces deux facettes nationale et internationale, à son 
propre ordre juridique national comme moyen de protection. Sans trop détailler, ce 
résultat est bien vérifié lorsque l’aspect international caractérise la situation litigieuse, 
c’est le cas du droit international privé. Nous illustrons cette situation par le 
disfonctionnement de l’option de la validité de la loi choisie par les parties au contrat, 
lorsque ce choix heurte l’ordre public international de l’État concerné par la 
reconnaissance et l’exécution.

5. En revanche, cette évolution de notre fameux ordre public n’a-t-elle pas 
modifié la pureté dudit ordre en tant qu’ordre national propre à chaque pays ?

6. Le rapprochement juridique et judiciaire dans un cadre intégré, cas de 
l’Union européenne (ci-après UE) et avant la Communauté européenne (CE), a 
conduit à l’apparition d’une nouvelle notion qui est l’ordre public communautaire, 
devenu à son tour l’ordre public européen. Les questions entourant la genèse de 
l’ordre public européen sont multiples. Quelle est le sens de l’ordre public 
communautaire et/ou européen ? S’agit t-il d’un ordre propre à l’Union européenne 
ou bien d’un ordre public communautarisé/européanisé au sein de chaque État 
membre de l’Union ? Et quel rapport entretient ce nouvel ordre public avec l’ordre 
public interne et international classiques ? (I). Ensuite, quel est l’organe judiciaire le 
mieux placé pour évaluer cet ordre public européen : juridictions nationales des États 
membres de l’UE ou bien la Cour de justice de l’UE ? Enfin, l’effet de l’ordre public 
européen est t-il le même lorsqu’il s’agit d’une décision juridictionnelle algérienne, 
par exemple, devant une juridiction appartenant à un État membre de l’UE, française 
par exemple ? (II).

I Emergence de l’ordre public communautaire  

7. Nous rappelons que la présente étude se concentre sur un ordre non 
traditionnel analysé dans le cadre de la CE, devenue UE depuis l’entrée en vigueur du 
traité de Lisbonne. Pour cela, il est important de préciser, dans un premier temps, la 
notion d’ordre communautaire (A), pour répondre dans un second temps à la question 
des liens qu’entretient cette nation avec les ordres public nationaux des États 
membres (B).

A) Emergence et délimitation de l’ordre public communautaire

L’apparition de l’ordre public communautaire nécessite d’abord de s’arrêter sur 
le sens de cet ordre (1) et d’analyser les différentes étapes de sa construction (2).

1/ Emergence et définition de l’ordre public communautaire 

8. Comme nous l’avons souligné plus haut, les modes d’action du concept 
ordre public sont de plus en plus variés. A titre de rappel, l’ordre public est défini en 
droit administratif sur la base de la « trilogie municipale », axée sur la sécurité, la 
salubrité et la tranquillité publique5. Dans cet enchainement, en droit civil et 
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international privé, l’effet de l’ordre public consiste dans le disfonctionnement de la 
règle du principe de l’autonomie de la volonté, ainsi que de la règle de conflit. Mais 
qu’en est-il de l’ordre public communautaire ? 

9. Afin de délimiter la notion de l’ordre public communautaire, il est 
indispensable de définir le droit communautaire qui est : « l’ensemble des règles 
matérielles uniformes applicables dans les États membres de l’Union dont la source 
primaire est constituée par les traités d’institution et la partie dérivée par les règles 
établies par les institutions communautaires en application des traités »6. Par 
conséquent, le rôle de l’ordre public communautaire se limite à la protection des 
principes et valeurs inclus dans le droit communautaire dans ses deux volets primaire 
et dérivé. Cette délimitation de l’ordre public communautaire semble loin de la 
définition du même concept. En effet, s’agit-il d’un qualificatif qui couvre la valeur 
d’une règle positive et impérative, ou bien d’un substantif qualifié de mécanisme de 
protection ?  

10. Il est difficile de répondre à cette question même s’il parait parfois 
inévitable de se rallier à l’une ou l’autre qualification. Toutefois, même s’il y a une 
certaine ambigüité dans la compréhension du terme ordre public communautaire, cela 
n’empêche pas  de lui donner une nature indépendante. Nous visons ici la nature 
« institutionnelle » de cet ordre basée sur la protection des principes et valeurs 
constituant les piliers du droit communautaire. Bien qu’elle  soit abandonnée, depuis 
l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne, la terminologie droit communautaire reflète 
le caractère économique de ce droit. Ce constat se justifie par les principes qui 
figurent dans les premiers traités sur la Communauté dont l’objectif est de protéger le 
marché intérieur. Ces principes se résument principalement dans la libre circulation 
des marchandises7, des capitaux et des personnes. Nous pouvons aussi citer l’exemple 
de la liberté d’établissement et des prestations de services8. De ce fait, tout acte 
déloyal du point de vue économique ou commercial exige l’intervention de l’ordre 
public communautaire, dont la base juridique découle des articles cités ci-dessus. 
L’ordre public communautaire vise donc l’élimination des discriminations basées sur 
une nationalité, d’un État membre, et qui empêche la libre circulation des 
marchandises, des services et des capitaux en provenance d’un autre État membre de 
l’Union. En adoptant cette idée purement économique, il est possible de définir 
l’ordre public communautaire par la mise en œuvre des principes européens 
empêchant tout obstacle menaçant  la concrétisation et la durabilité du  marché 
intérieur.

2/ Construction et achèvement de l’ordre public communautaire

11. Nous examinons dans cette phase les caractéristiques de cet ordre qui sont 
attachées voire même déterminées par les étapes de la construction de cet ordre. Ces 
étapes sont au nombre de deux. La première relative au début de la construction 
communautaire, en particulier au temps de la CEE, où la notion d’ordre public 
communautaire n’était même pas dans l’esprit des rédacteurs du traité de Rome 
instituant les trois communautés9. En revanche, nous parlons à l’origine de la réserve 
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d’ordre public qui jouait en faveur du droit national et au détriment du droit 
communautaire, c'est-à-dire qu’on était en présence d’un effet similaire à l’ordre 
public ordinaire qui est l’effet d’éviction. Ce résultat se concrétise par le biais de l’ex-
article 30 TCE, qui écarte les dispositions communautaires de libre échange en raison 
de contradiction avec l’ordre public, de sécurité publique, de protection de la santé, 
… de l’État d’accueil des marchandises ou des prestations de services10. Dans une 
étape suivante et à partir de l’Acte unique européenne (AUE), qui a pour objectif 
l’achèvement du marché intérieur, on a commencé à évoquer l’ordre public 
communautaire. Mais en réalité c’est la jurisprudence Cassis de Dijon de la Cour de 
justice de la Communauté (CJCE) qui a dégagé les premiers traits de cet ordre, sans 
le dire clairement11. L’essentiel de cette jurisprudence consiste dans le recul de 
l’ordre public national d’un État membre, Allemagne dans le cas présent, au profit de 
l’ordre public communautaire. Et encore, jusqu’à la date de l’arrêt Cassis de Dijon, la 
distinction ordre public communautaire/ordre juridique communautaire n’était pas 
encore claire.   

12. L’originalité de l’ordre public consiste dans son effet dynamique rattaché à 
la protection du marché commun et à la notion de sa durabilité. Il reste à préciser si 
cet ordre s’oriente vers le droit public ou bien privé. Pour trancher sur cette question 
nous remontons à l’origine de cet ordre inspiré du système juridique communautaire 
sous sa forme primaire. Ces traités reflètent un aspect du droit public qui empêche les 
autorités de chaque État membre de noyer le bon fonctionnement du marché 
commun. Toutefois, le développement dudit ordre et surtout le rôle de la Cour 
européenne de justice du Luxembourg par élargir cet ordre intégré à d’autres matières 
du droit privé, les règlements Bruxelles sur la reconnaissance et l’exécution des 
décisions étrangères en matière civile et commerciale font foi12. Nous allons 
développer cette idée un peu plus loin.

B) Les rapports entre ordre public communautaire et ordres publics nationaux 
des États membres de l’Union

13. A souligner ici que ces rapports vont être étudiés à ce stade entre la 
Communauté et ses États membres. La remarque principale à faire ici est que l’ordre 
public dans son apparence traditionnelle internationale, emprunte la technique du 
conflit pour en finir à l’écart de la loi normalement applicable ou rejeter la décision 
sollicitant exécution. Si nous confirmons le recours à la méthode conflictuelle pour 
l’ordre public étatique, il n’est pas certain que l’ordre public communautaire aurait 
abouti au même procédé. Cette différence est justifiée par la particularité du droit 
communautaire qui cherche au final à obtenir des résultats sans trop s’intéresser aux 
moyens utilisés. En ce sens, M. Étienne Pataut avance l’argument de « l’indifférence 
de ce que le droit international privé s’intéresse avant tout aux méthodes, alors que 
pour sa part, le droit communautaire se préoccupe du résultat final »13. Nous 
présentons cette différence qui rapproche l’ordre public communautaire des lois de 
police plus qu’à la notion classique de l’ordre publique étatique, avec réserve. En fait, 
la présente distinction a été présentée lors de l’émergence de l’ordre public 
communautaire, en ce moment la notion est encore dominée par le caractère 
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économique. De plus, le point de vue de monsieur Pataut a été exposé dans le cadre 
d’une analyse portant sur les lois de police et l’ordre juridique communautaire et non 
pas l’ordre public communautaire. Cela nous pousse à dire que l’ordre public 
communautaire n’est plus actuellement une notion embryonnaire, bien au contraire 
cette notion s’impose aujourd’hui avec plus de clarté en matière de droit privé.  

14. Face à l’insuffisance du caractère économique et matériel du droit 
communautaire, nous serons obligés d’examiner les effets des deux ordres national et 
communautaire, c'est-à-dire la marge d’action de chacun. C’est à travers l’arrêt Costa 
c/ Enel14 de la Cour européenne de Luxembourg, confirmant la supériorité du droit 
communautaire vis-à-vis des droits nationaux des États membres, que nous pouvons 
tirer quelques enseignements concernant les deux ordres. Il est logique que les droits 
nationaux imposent de temps en temps quelques obstacles techniques face à la libre 
circulation des marchandises, services et capitaux. Ces gênes qui se répartissent 
généralement entre taxe d’effet équivalent15 et imposition intérieure sont écartées par 
l’ordre public communautaire et défendues par l’ordre public national de l’État 
d’accueil. Bien sûr c’est l’ordre public communautaire qui aura le dernier mot dans 
une situation pareille. Les enseignements de cette comparaison se résument dans la 
conception libérale de l’ordre public communautaire qui a un effet positif au sein de 
l’Union. Cet ordre aide à concrétiser les principes et les valeurs communs entre les 
États de l’Union, contrairement aux ordres nationaux qui préservent leurs ordres 
juridiques internes par des méthodes protectionnistes.  

15. Pour conclure, l’ordre public communautaire se caractérise par l’idée de 
reflet du caractère économique intégré. Cet ordre est le fruit de l’idée de l’élaboration 
du droit communautaire par les institutions communautaires et la jurisprudence de la 
Cour de justice de la Communauté, devenue Cour de l’Union. Il s’agit donc d’un 
ordre institutionnalisé de conception libérale qui domine les ordres publics nationaux 
des États membres par l’effet positif et non suspensif. Et pourtant, l’indépendance de 
l’ordre public communautaire de l’ordre juridique communautaire n’a pas réglé le 
problème de la délimitation définitive du premier. Dans ce sens, la spécificité 
pluridisciplinaire du droit communautaire implique l’adaptation de l’ordre public 
communautaire et son ingérence dans d’autres matières non économiques du genre de 
droit privé et surtout de droit international privé. Enfin, si l’ordre public étatique a 
commencé à s’imposer à l’occasion des conflits de nature privé ou familiale pour 
passer ensuite à la matière économique, l’ordre public communautaire a suivi un 
processus plutôt contraire comme nous allons voir dans la deuxième partie de notre 
recherche.   

II Appréciation judiciaire de l’ordre public européen : ordre pluridisciplinaire à 
double effet

16. Nous renonçons dans cette deuxième partie au terme droit communautaire 
et par conséquent à son corollaire protecteur ordre public communautaire. Le terme 
européen se montre plus crédible étant donné que le développement du droit 
communautaire a achevé la matière de droit privé depuis le traité d’Amsterdam. Ce 
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résultat s’est consolidé par le droit dérivé dans l’exemple des règlements de 
Bruxelles. Le progrès de l’ordre public a été renforcé encore une fois par la 
Convention européenne de sauvegarde des libertés et des droits de l’homme (CEDH). 
Cette dernière ne se contente pas uniquement du droit substantiel, mais aussi  du droit 
procédural qui figure à titre d’illustration dans le titre 6 relatif au procès équitable. A 
propos de l’organe judiciaire qui valorise le respect de l’ordre public européen, il est 
clair que la haute juridiction européenne luxembourgeoise a un rôle capital dans 
l’appréciation de cet ordre, ainsi que la Cour européenne des droits de l’homme de 
Strasbourg. Mais qu’en est-il des juridictions nationales des États membres ? 
Effectivement le juge européen au niveau de la Cour de justice de l’Union n’est pas le 
seul gardien du droit européen, ce qui veut dire que cette mission incombe aussi aux 
juges nationaux des États membres de l’Union. On parle ici de la communautarisation 
ou plutôt de l’européanisation de l’ordre public national (A), qui aura des 
conséquences sur les décisions juridictionnelles. Ces conséquences diffèrent selon la 
provenance de ces décisions : intracommunautaire et extracommunautaire (B).

A) L’européanisation des ordres juridiques nationaux des États membres de 
l’Union

17. Avant d’entamer le vif de l’européanisation des ordres publics nationaux, 
nous allons d’abord discuter de la notion d’ordre public européen. L’alignement des 
droits nationaux à la Convention européenne des droits de l’homme a fait dominer les 
ordres publics nationaux par le texte de cette convention. Décrit selon l’expression de 
Jean Foyer « d’ordre public de défense des droits de l’homme »16, l’ordre public 
européen est une notion principalement fonctionnelle. On part ici du même constat de 
l’ordre public communautaire de tendance économique, c'est-à-dire que la 
Convention européenne des droits de l’homme constitue l’instrument constitutionnel 
de l’ordre public européen. A vrai dire, l’idée de l’institutionnalisation de l’ordre 
public sur un plan régional, mais surtout intégré, a toujours été présente que ce soit 
lors de l’émergence de l’ordre public communautaire en référence aux traités sur la 
Communauté, ou bien au moment de l’élargissement de cet ordre dans un sens 
matériel, ratione materiae, pour couvrir d’autres matières : ordre public européen. La 
compréhension de l’ordre public européen se fait donc par analogie à l’ordre public 
communautaire. En plus du caractère privé de l’ordre public européen, le caractère 
public est aussi présent. En effet, l’État ne respectant pas les dispositions de la 
Convention européenne des droits de l’homme peut être le sujet d’une requête dirigée 
contre lui devant la Cour européenne des droits de l’homme de Strasbourg. Cette 
hypothèse s’intègre dans le cadre de l’office du juge européen17. Mais au-delà de 
cette fonction de l’ordre public européen, ce dernier peut aussi être réalisé par le juge 
national : office du juge national18. C’est cette idée qui concrétise le mieux 
l’européanisation de l’ordre public national. Cette opération s’explique par l’insertion 
des principes et valeurs de la Convention européenne des droits de l’homme dans 
chaque ordre juridique national des États membres, et par conséquent l’ordre public 
national européanisé se transforme en ordre protecteur, à la fois des principes 
nationaux et des principes européens. D’ailleurs, c’est cette idée qui explique la 
présomption de l’équité de la procédure suivie devant les juridictions nationales des 
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États membres de l’Union. Cette même présomption découle aussi d’une autre 
disposition juridique qui est les règlements Bruxelles adoptés par ces mêmes pays.

18. Sur un plan théorique, la comparaison des trois ordres public : national, 
communautaire et européen démontre que le troisième est plus large au vu qu’il inclut 
les différentes branches du droit : privé, international privé, pénal, … etc. En 
contrepartie, l’ordre public européen n’a pas forcément le sens positif libéral qui tend 
vers l’approbation du contrat ou de la décision juridictionnelle étrangère, sujet 
d’exequatur, comme le fait l’ordre public communautaire. La différence de principe 
réside dans la base de raisonnement de chacun. En effet, si l’ordre public 
communautaire condamne une disposition nationale discriminatoire empêchant la 
libre circulation d’une marchandise, en raison de sa nationalité étrangère, l’ordre 
public européen essaie d’évincer le contrat ou la décision étrangère sur la base 
d’écarter la discrimination, dont la source consiste dans la différence des sexes par 
exemple. Toutefois ce résultat ou cette différence n’est pas toujours confirmé dans la 
pratique car il faut distinguer le rôle de l’ordre public national européanisé selon les 
situations selon lesquelles ce dernier intervient. Ce point va être examiné dans le 
cadre de double rôle de l’ordre public européen ou plutôt de l’ordre public national 
européanisé.

B) L’intervention de l’ordre public national européanisé face aux décisions 
juridictionnelles

Deux hypothèses font l’objet de cette analyse, à savoir les décisions étrangères 
entre États membres de l’Union (1) et les décisions tierces à celles-ci (2).

1/ L’effet de l’ordre public national européanisé face à une décision juridictionnelle 
d’un État membre de l’Union    

19. Selon H. Muir Watt, dans certains cas, lorsqu’elle vient au service des 
intérêts étatiques du for, l’exception d’ordre public subirait un contrôle 
communautaire, dès lors qu’elle est opposée à un autre État membre19. Déterminé par 
le seul for d’une juridiction nationale appartenant à l’Union face aux États tiers, le 
seuil de tolérance du for devrait concorder avec le seuil communautaire de tolérance 
face aux États membres. Cette idée exprime une certaine cohérence des ordres 
publics nationaux avec l’ordre public européen en raison de l’européanisation de ces 
ordres. Nous avons déjà expliqué cette tolérance par la présomption d’équité 
procédurale entre juridictions nationales des États membres de l’Union20. Encore une 
fois, nous présentons cette idée avec réserve, parce que l’organisation judiciaire dans 
certains pays de l’Europe centrale et orientale (PECO) n’est pas si développée, c’est 
le cas de la Bulgarie par exemple.

20. Reprenons la conception de l’effet de l’ordre public européen sur un plan 
intracommunautaire, celui-ci va dans le sens de la facilité de l’accueil des décisions 
juridictionnelles intracommunautaires. Ce courant, même contesté en partie par 
l’imposition des dispositions de la Convention européenne des droits de l’homme, est 
soutenu par la simplicité des procédures qui figure dans l’article 293 du traité sur la 
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Communauté (TCE)21 qui a servi de base première à la Convention de Bruxelles du 
27 septembre 1968 sur la compétence, la reconnaissance et l’exécution des décisions 
juridictionnelles en matière civile et commerciale. Le développement de ladite 
convention en règlements portant le même nom22, a conduit non seulement à une 
imposition clémente de l’ordre public national mais parfois à la suppression de celui-
ci au profit de l’ordre européen, dans le cadre du titre exécutoire européen (TEE). Le 
seuil de tolérance dans l’accueil des décisions juridictionnelles en matière de créances 
incontestées atteint son apogée dans l’article 5 TEE23. L’effacement entier de l’ordre 
public national au profit de l’ordre public européen est justifié non seulement par la 
présomption simple de l’équité de la procédure suivie devant le juge national de 
l’État requérant24, mais aussi par le déplacement de la tâche du contrôle des 
conditions liées à l’exequatur du juge requis au juge requérant. On suppose ici que les 
ordres publics nationaux des deux États membres concernés par la décision 
juridictionnelle sollicitant exécution, sont en cohérence avec l’ordre public européen.  

21. L’écart complet de l’effet suspensif de l’ordre public national d’un État 
membre de l’Union pour quelques matières, comme dans les créances incontestées, 
n’est pas absolu. En effet, l’ordre public national, étatique, continue comme même à 
exister à côté de l’ordre public européen. Le premier ne peut altérer le deuxième que 
dans les cas de contrariété manifeste selon les termes de l’arrêt Krombach de la Cour 
de justice25 : « un recours à la clause d’ordre public (…) n’est concevable que dans 
l’hypothèse où la reconnaissance ou l’exécution de la décision rendue dans un autre 
État contractant heurterait d’une manière inacceptable l’ordre juridique de l’État 
requis ou d’un droit reconnu comme fondamental dans cet ordre juridique »26.

2/ L’imposition de l’ordre public européen face aux États tiers à l’Union

22. L’ordre public européen qui facilite plus l’accueil des décisions 
juridictionnelles européennes entre États membres de l’Union européennes, 
notamment par référence au droit de Bruxelles, règlements Bruxelles, vat-t-il avoir le 
même effet sur un plan extracommunautaire ? C’est à cette question que nous devons 
répondre à ce stade. Une petite précision à faire ici concerne les textes utilisés pour le 
fonctionnement de l’ordre public européen. A cet effet, la convention européenne des 
droits de l’homme constitue la seule référence textuelle explicite pour faire activer le 
volet extracommunautaire de l’ordre public européen. Nous comprenons donc que les 
textes du droit de Bruxelles, règlements, sont plus ou moins écartés, car ces derniers 
sont dotés de la territorialité. Cette remarque de la fidélité des règlements Bruxelles à 
l’espace communautaire de l’Union constitue une règle générale constante, qui 
n’accepte d’exception qu’à titre d’incident. Sans trop détailler sur ce point, il peut 
s’agir de la théorie de l’effet réflexe, dont le contenu vise l’élargissement de 
l’application du droit de Bruxelles en dehors de ses frontières européennes 
naturelles27.

23. Afin de résoudre le problème de l’effet externe de l’ordre public européen 
nous nous limitons à la Convention européenne des droits de l’homme, bien sûr par le 
biais de l’ordre public national dans chaque Etat membre de l’UE, mais sous sa 
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version européanisée. La jurisprudence française constitue une bonne illustration en 
la matière. Un phénomène remarquable qui tend vers le rejet, caractérise l’accueil des 
décisions juridictionnelles tierces à l’Union. Les exemples sont multiples en droit de 
la famille, nous citons par exemple le refus des institutions religieuses maghrébines 
sur le sol européen et français en particulier, non seulement en raison de leur 
contrariété avec les valeurs françaises, mais aussi et surtout à cause du heurt au 
principe d’égalité des sexes mentionné dans l’article 14 de la Convention européenne 
des droits de l’homme et le non respect de l’équité de la procédure de l’article 6 du 
même texte.  

24. Pour conclure, l’ordre public européen dissimulé par l’ordre public national 
européanisé sur un plan extra-communautaire est devenu une réalité dans la pratique 
juridictionnelle des juridictions nationales européennes, à l’occasion de l’examen 
d’une décision tierce à l’Union. Cette situation renforce l’idée du double effet de 
l’ordre public européen, qui se distingue selon les cas examinés par celui-ci : 
situation intracommunautaire et situation extracommunautaire. Dans cette dernière, 
l’ordre public intervient comme une deuxième couche de protection qui s’ajoute à 
l’ordre public national de l’Etat membre de l’UE concerné. 

Conclusion
25. L’évolution de la notion d’ordre public national a abouti à d’autres ordres 

spécialisés sur le même plan étatique. Entre autres, si nous avons commencé par la 
matière de droit privé ou même public, droit administratif surtout, pour achever la 
matière économique, ordre public économique, nous avons plutôt renversé ce schéma 
sur un plan régional intégré. Il s’agit ici de l’ordre public communautaire de caractère 
économique. Ce dernier a connu deux étapes essentielles, la première reflète le début 
de sa construction à travers les premiers traités sur la Communauté ; la deuxième 
reflète plutôt son imposition claire en faveur du principe de libre circulation des 
marchandises, des capitaux et des services au sein de l’espace de l’Union. 

26. Le développement ratione materiae du droit communautaire qui a fini par 
l’émergence du droit européen pluridisciplinaire, avait comme conséquence 
l’émergence d’un autre ordre, qui est l’ordre public européen. Ce dernier ressemble à 
l’ordre public communautaire au vu qu’il reflète l’idée de l’institutionnalisation. Ce 
nouvel ordre intégré fait référence à deux types de textes, à savoir la Convention 
européenne des droits de l’homme et le droit de Bruxelles en matière de compétence, 
de reconnaissance et d’exécution des décisions juridictionnelles. 

27. En conclusion, l’ordre public européen qui constitue aujourd’hui une réalité 
a un double effet, c'est-à-dire un effet de faciliter le libre échange des décisions 
juridictionnelles, entre juridictions nationales des États membres de l’Union, et un 
effet plus ou moins protectionniste envers les décisions tierces.        
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1 - NUSSBAUM. “Deutsches lnternationales privatrecht.” Tubingen, 1932. P XI  
NIBOYET “Traité du droit international privé français”. T lll. Paris, 1944. No. 844.  
 “Le droit international privé est la branche du droit que recherche dans chaque cas la loi 
l’autorité ou la juridiction compétentes C’est un simple droit de classement qui ne donne, par 
lui-même, aucune décision matérielle et qui ne termine rien mais qui se contente d’aiguiller 
vers une source du droit, vers une autorité ou vers une juridiction determinée’’.  
DOLLE Gegenwartige – autgaben der der deutschem wissenschaft Vom IPR. 
Gegenwartsfragen der IPR (5 Beiheft zur DRZ. 1948 ).P. 5 no. 10.  
GUTZWILLER: ‘Le développement historique du droit international privé’ Rec. des cours. No 
29. (1929 IV).p.376  
2 - PATOCCHI:“ Règles rattachement localisatucis et règles de rattachement à caractère 
substantiel. De quelques aspects recents de la diversification de la méthode conflictuelle en 
Europe”, Genève 1985 pp.318 et ss. 
3- JUENGER :”Zum Wendel des internationalen Privatrecht”, Karlsruhe, 1974, pp.5-34 
 “General course on private international law”, Rec. des cours, no 193 (1985-IV), pp.121-387 
4 -YVES LEQUETTE :” Protection familiale et protection étatique des incapables “ , Paris . 
dalloz , 1976 . MOSCONI :”La tutela dei minori in dirito internazional privato “, Milane , 1965 
, pp 379 et ss .; KROPHOLLER :” Das Haagir Abkommen uber den Schutz Minderjahriger , 
Bielefeled , 1966 , pp 120 et ss 
5 - GILLIERON: ‘’ La protection du faible dans les contrats.” Revue de droit suisse, 1979. I. p. 
237:  “La liberté contractuelle repose sur la prémise de deux partenaires également capables “ 

6 - POCAR: “La protection de la partie faible en Droit international privé”, Rec des Cours, 
1984  V p. 357.  
7- NEUHAUS: “Die Grundbergriffe des internationalen Privatrecht”, Tubingen 1976, p257.  
 “die parteiautonomie verliert ihren Sinn-ebenso wie die materiellechtliche vertragsfreiheit, 
wenn sie zur Herrschaft des Starkeren uber Schwachen wird”
8- Contract conflicts the EEC convention on the law applicable to contracrual 
obligations. A comparative study, New York – Oxford, 1982.; FLETCHER:”Conflict 
of law and European community law”, 1982, Ch.5; LASOK-STONE:”Conflict of law 
in the European Community”, London, Ch.9 ; RIGAUX:”Examen de quelques 
questions laissées ouverte par la convention de Rome sur la loi applicable aux 
obligations contractuelles”, Cah.dr.eur., 1988, p.306 ; P.R.WILLIAMS:”The EEC 
convention on te law applicable to contractual obligations”, ICLQ, 1986, pp.159  .
9 )1 ( I.L.A. Report of the 34 th conference. 1926. P. 512 
10- PHILIP: Contracts of Employment in the law of Conflict of Laws  of Laws of the EEC. In 
Internationae Recht und Wirtschafts ordnung op. Cit. P. 265 ; HEPPLE: Conflict of laws on 
Employment Relationships within the EEC. In Harmonization of Private International law by te 
EEC. Ect by k. Lipstein Londen. 1978 . pp. 45 –p 46. 1975 ; SZASZY   “International labour 
law. A comparative Survey of the conflict rules affecting labour legislation and regulation, 
leyde, 1968, pp.13, 96, 100, 110. 
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11- PATTOCHI:  “Règles de rattachement…” op cit.no 287; “une certaine autonomie de la 
volonté peut servir les intérets du travailleur lui – même lorsqu’il se trouve dans une position 
suffisamment forte pour négocier ses conditions de travail”.   
12-  VISCHER ET VOLKEN   Rapport explicatif, loi fédérale sur la droit   international privé, 
projet de la loi de la  comission d’experts et Rapport explicatif,  zurich, 1978.  

13 -        –     :  
FRANCESCAKIS;  “Quelques précisions sur les “loi d’application immediate” et leurs 
rapports avec les regles de conflits de lois: Rev. critique. 1966. P. l. s. Y- a- t- il du nouveau en 
matière d’ordre public Dr com. dr inter privé 1966- 1969. P. 189 . ss. “Lois d’ application 
immédiate et droit du travail. L’affaire du comité d’entreprise de la compagnie Wagons lits” 
Rev Crit., 174. P. 673. Et ss.  
GRAULICH: “Règles de conflit et règles d’application immédiate Mélanges J. Dabin Paris. 
Sirey, t. II. P. 629 ss.  
KARAQUILLE: “Etude de quelques manifestations des lois d’ application immédiate dans la 
jurisprudence française de droit international privé” These Limoges. 1973 ecl., P.U. F. 1977.  
SENECHAL – L’HOMME . “Les critèes des lois de police”. Etude de Droit international privé 
These Paris. 1981.  
14- Restatement of the law 2nd conflict of laws, par.187.commentary 9. 
15 LANDO “Consumer contracts and Party Autonomy”

16  5924  9  1981          1982 .
 619-       :  

   POCAR   “Labour Relations in Italian Private international law”, Italian National Reports to 
the XIth international congress of comparative law, Milan, 1982, pp.177 ss.  

17-       31  1978      1979 

 703-709   A-lyon Caen .         

                :  
“était plus avantageuse pour le salarié que la loi marocaine. Même si celle- ci avait été 
normalement applicable.”  

18 -    :  

Cass Soc., 25 . I 1984. Revue. 1985. P 329. Paris . 8 . 9. 1981. Clunet. 1983. P. 132. Note 
Lagarde. Cass Soc 8101987. J. C. P. 1987. IV . p. 379. Paris. 3. 2. 1988. Clunet. 1989. P. 378. 
Note fieschi Vivet.  
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obligations. A comparative study, New York – Oxford, 1982.;FLETCHER:”Conflict 
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 46   18  2010. 
3_ MALAURIE VIGNAL Marie, Droit de la concurrence, 2ème édition, Dalloz, Paris, 2003, p.27. 
4 _ AUGUET Yvan, Droit de la concurrence, éditions Ellipses, Paris, 2012, p.130 ; KOVAR 
Robert, "Droit communautaire de la concurrence et règle de raison", RTD. EUR, n° 1, janvier-
mars 1987, pp. 235 – 238, voir p. 237. 
5 -  « Certaines restrictions sont admissibles lorsqu'elles sont indispensables à la réalisation de ces 

objectifs et n'aboutissent pas à éliminer la concurrence pour une partie substantielle du 
marché commun », Arrêt de la Cour du 25 octobre 1977Metro SB-Großmärkte GmbH & Co. 
KG contre Commission des Communautés européennes. Systèmes de distribution sélective, 
http://eur-lex.europa.eu/

6 - KOVAR Robert, "Droit communautaire de la concurrence et règle de raison", op.cit p. 237-238.
7 - Arrêt de la cour (cinquième chambre) du 11 juillet 1985, Remia BV et autres contre Commission 

des Communautés européennes,  http://eur-lex.europa.eu/
8 _ Traité  sur le fonctionnement de l'Union européenne.
9 - L’article 101 (TFUE) qui remplace l’article 81-1 du traité communauté européenne (CE) et qui 

lui-même a remplacé l’ancien article 85 du traité de Rome, http://eur-lex.europa.eu/
10    _     03-03        . 
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2004  193. 

12-                  
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13 _              2005  94. 
14   _  07  11    03_03       . 
15   _  03/    03-03         :  

  " -   :              
                

        ."   
16_ « la délimitation u marché sert à mesurer le degré de pression concurrentielle pesant sur une 
où plusieurs entreprises, à identifier les concurrents actuels, voir potentiels, l tous visant à 
décider si les autorités de la concurrence doivent intervenir pour contrôler ou sanctionner les 
entreprises agissant sur le marché ainsi délimité. », BOUTARD-LABARDE Marie-Chantal, 
CANIVET Guy, CLAUDEL Emmanuelle, MICHEL-AMSELLEM Valérie et VIALENS Jérémie, 
L’application en France u droit des pratiques anticoncurrentielles, LGJ, Paris, 2008, p.10.
17 _ VOGEL Louis, Traité de droit des affaires, Du droit commercial au droit économique, Tome 1, 
19ème  édition, LGDJ collection, Paris, 2010, p.118. 

18  -   89 – 12   05  1989      29   19 
  1989 ).( 

19 - Ordonnance n° 86-1243 du 1 décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la concurrence,
codifiée par l’ordonnance n° 2000 – 912 du 18 septembre 2000, relative à la partie législative du 
code de commerce, http://www.legifrance.gouv.fr/

20 -   95 – 06   25  1995      09   22  
1995) . ( 

21   _  03-03       . 
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 4/2    03 -03       . 
24 _ BLAISE Jean – Bernard, Droit des affaires, 5ème édition, L.G.D.J – Montchrestien, Paris, 2009, 
p.323.
25 _ L'autorité administrative peut limiter la liberté du commerce et de l'industrie pour des motifs 
d'ordre public, mais par des mesures  « nécessaires et proportionnées » : 
« Considérant, en deuxième lieu, que dès lors que l'exercice de pouvoirs de police administrative 
est susceptible d'affecter des activités de production, de distribution ou de services, la 
circonstance que les mesures de police ont pour objectif la protection de l'ordre public n'exonère 
pas l'autorité investie de ces pouvoirs de police de l'obligation de prendre en compte également la 
liberté du commerce et de l'industrie et les règles de concurrence ; qu'il appartient au juge de 
l'excès de pouvoir d'apprécier la légalité de ces mesures de police administrative en recherchant 
si elles ont été prises compte tenu de l'ensemble de ces objectifs et de ces règles et si elles en ont 
fait, en les combinant, une exacte application… »,  Décision Conseil d'État du 15 Mai 2009, 
Société Compagnie des Bateaux Mouches, http://www.easydroit.fr/

26 -  06    03 – 03        . 
27  _ . 
28  _ 11    03-03        . 

29   _ 12  . 
30 -  3     . 

31 _ « La notion d’entreprise comprend toute entité exerçant une activité économique, 
indépendamment du statut juridique de cette entité et de son mode de financement , CJCE, 23 
avril 1991, http://www.pearson.fr/
32 _ LEHUEDE Pascal, Droit de la concurrence, éditions Bréal, Paris, 2012, pp.40-41. 
33  _ «  La  notion d'entreprise au sens des articles 85 et 86 du Traité (actuels art.81 et 82) ne 
vise pas les organismes chargés de la gestion de régime de sécurité sociale », Arrêt de la Cour 
du 17 février 1993, Christian Poucet contre Assurances générales de France et Caisse mutuelle 
régionale du Languedoc-Roussillon, http://eur-lex.europa.eu/
34 _ Article L.420-1 du code de commerce, op.cit. 
35 _ BLAISE Jean-Bernard, Droit des affaires, op.cit, p.450.

36   _  03-03         02. 
37 _  ZOUAIMIA Rachid, Le droit de la concurrence, Editions Belkeise, Alger, 2012, p.07.
38 _ « Le droit public de la concurrence peut donc se définir comme le droit de l’influence de 
l’administration sur le jeu de la concurrence et plus particulièrement sur les pratiques 
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anticoncurrentielles. », voir NICINSKI Sophie, Droit public de la concurrence, L.G.D.J-
Montchrestien, Paris, 2005, p.14. 

39 -   « Pamier »  1989           
        « ville de Pamier »        

          .      
                
                

     1243 – 86       07  . 
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Voir CHARBIT  Nicolas, Secteur public et droit de la concurrence, éditions Joly, Paris, 1999, 
pp.16-22, DESTOURS Stéphane, La soumission des personnes publiques au droit interne de la 
concurrence, Litec, Paris, 2000, voir également BAZEX Michel, « Le droit public de la 
concurrence », RFDA , n° 3, juillet-Aout 1998, pp.781-808, SEILLER Bertrand, « Droit public de 
la concurrence et séparation des autorités », RFDA n°1, 1999, pp.189-194.
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Ordre public social en droit algérien du travail entre protection des salariés et 
flexibilité des relations de travail 

 
 

Par : YACOUB Zina 
Maitre-assistante (A)

Introduction
En matière de droit du travail, il est admis que, dans un contexte d’économie de 

marché accès sur la flexibilité de la main d’œuvre, la première finalité du maintien 
des règles d’ordre public social est d’apporter une protection satisfaisante aux salariés 
confrontés aux méfaits des exigences économiques des entreprises. 

Fondamentalement, l’ordre public en droit social se manifeste dans les règles 
de sécurité d’hygiène et de santé mais aussi par la promotion de la négociation 
collective à travers la convention collective, aspect primordial de la participation des 
travailleurs à la détermination des règles conventionnelles applicables sur les 
relations de travail, individuelles et collectives, sachant que la convention collective, 
centrées sur le principe de faveur, ne peut apporter que des avantages 
supplémentaires aux salariés comparée à la législation du travail. 

Plus précisément, en matière de protection de l’emploi, les règles protectrices 
prévues en matière de licenciement ainsi que celles réglementant le recours aux CDD 
de sorte à consacrer la stabilité des relations de travail sont d’ordre public social dont 
on ne peut déroger par voie conventionnelles que par des règles plus favorables 
salariés. Certaines règles en la matière, par leurs propres termes, s’avèrent même 
carrément intangibles et ne laisse aucune place à la voie conventionnelle.    

Le législateur algérien des relations de travail semble pourtant, dans bien des 
cas, hésiter entre l’idéologie de l’Etat mécène héritée du régime socialiste et la 
flexibilité requise par les besoins économiques des entreprises dans un contexte 
d’économie de marché. 

Par exemple, en matière de licenciement, après avoir légiféré tout un arsenal de 
règles protectrices pour les salariés, le législateur offre une issue de sortie à 
l’employeur  en lui conférant la possibilité de se sortir indemne d’un licenciement 
abusif sans être tenu par la réintégration du salarié abusivement congédié. Cette 
même hésitation se ressent dans les dispositions organisant la durée de la relation du 
travail. En effet, tout en posant comme principe la pérennité des relations de travail à 
travers l’article 11, l’article 12 vient déstabiliser ce principe, non seulement à travers 
ses dispositions lacunaires mais aussi par l’omission de poser toute limite au 
renouvellement des CDD. 

En somme, si les dispositions législatives et réglementaires présentent un 
caractère d’ordre public en ce qu’elles garantissent aux travailleurs des avantages 
minimaux auxquels on ne peut déroger conventionnellement que dans un sens plus 
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favorable aux salariés, il semblerait plutôt que les chefs d’entreprises, faute d’une 
législation qui réponde à leur besoin de flexibilité, aient tendance à malmener la loi à 
leur bon escient sans que le mythe de l’ordre public social, bien que superficiellement 
prépondérant, puisse y changer quelque chose.

Il s’agit en ces termes de poser cette équivoque entretenu entre la protection 
nécessaire des salariés à travers les règles d’ordre public social et la flexibilité requise 
par les entreprises pour aboutir à des perspectives d’une meilleure conciliation entre 
objectifs économiques et besoins sociaux de sorte à donner à l’ordre public social 
toute son efficience.

I- Ordre public social protecteur des intérêts des salariés dans un contexte 
d’économie de marché 

Il est du rôle protecteur du droit du travail que la convention ou l’accord 
collectif ont normalement pour but et pour effet d’améliorer la situation des salariés 
et ne peuvent déroger aux dispositions qui revêtent un caractère d’ordre public que 
lorsqu’il est légalement possible d’y déroger dans un sens plus favorable aux salariés. 
L’ordre public, en ce sens, est constitué par le minimum social protecteur : salaire 
minimum, congés payés légaux, procédure de licenciement, délai de préavis, 
indemnité minimale de licenciement…etc1. L’ordre public social, dans ses domaines 
spécifiés, se trouve être au centre de la problématique de la protection de l’emploi. 
1 / Domaine de l’ordre public social 

Fondamentalement, en droit du travail, l’ordre public social est évoqué dès lors 
qu’il s’agit de règles juridiques d’ordre public auxquelles il n’est possible de déroger 
que par voie conventionnelle et que dans un sens plus favorable aux salariés. Mais 
parallèlement à cette définition médiane, d’autres notions plus ou moins contingentés 
définissent des aspects différents de l’ordre public en droit du travail. Il s’agit de 
l’ordre public absolu, et son opposé, l’ordre public dérogatoire.

L’ordre public en droit social se manifeste essentiellement dans les règles de 
sécurité d’hygiène et de santé. Ces règles ne peuvent en effet faire l’objet de 
concession par les salariés eux même et ne suscitent pas de négociations à partir du 
moment que le législateur y a été dans les détails, ne laissant aux conventions que le 
soin de déterminer les aléas de leur mise en œuvre. 

Certaines règles de droit du travail relèvent ainsi de l’ordre public absolu 
auquel il n’est permis de déroger dans aucun cas et dans aucun sens. Alors que les 
critères selon lesquels la loi est dite d’ordre public absolu ne sont pas clairement 
délimités en droit algérien, la jurisprudence française a pris le soin de cerner le 
domaine de l’ordre public absolu.  

En effet, selon un avis du Conseil d’Etat Français du 22 mars 1973, les textes 
d’origine étatique s’imposent de façon absolue, au regard des conventions collectives, 
lorsqu’ils débordent (franchissent) le domaine du droit du travail. Il en est ainsi pour 
l’interdiction générale des indexations fondées sur le SMIC ou sur le niveau général 
des prix. Ont également un caractère d’ordre public absolu les principes ou les règles 
concernant des avantages ou garanties échappant, par nature, aux rapports 
conventionnel. Il en est ainsi, tel qu’il est mentionné expressément par le Conseil 



Revue académique de la recherche juridique                   YACOUB Zina :Ordre public social en droit algérien

645

d’Etat, de la compétence des agents publics et juridictions et des incriminations 
pénales2.

A titre d’exemple, les partenaires sociaux peuvent  organiser un système de 
protection contre le licenciement par voie conventionnelle mais ils ne peuvent en 
aucun cas soumettre la licéité du licenciement à une autorisation administrative, en 
dehors des situations dans lesquelles les textes officiels organisent eux même 
l’intervention administrative. Cette interdiction trouve son fondement dans la norme 
qui prohibe aux personnes privés de déterminer la compétence des agents publics. 
Pour la même raison, en cas de litige individuel de travail, le droit de saisir le Conseil 
de prud’hommes est traité en jurisprudence comme une protection intangible du 
salarié3.

En droit algérien, le domaine de l’ordre public absolu n’est pas délimité de 
façon expresse et n’a pas non plus suscité l’intérêt de la jurisprudence. Mais certaines 
normes ne laissent, par leurs propres termes, aucune faculté aux partenaires sociaux 
d’exercer leur pouvoir normatif. Il en est ainsi par exemple lorsque la loi limite 
l’amplitude journalière de travail ou lorsqu’elle détermine les cas de recours aux 
CDD4. Nous savons aussi, bien évidemment, que les règles définissant la compétence 
et l’organisation des juridictions sociales sont des règles d’ordre public dit « absolu » 
auxquelles il n’est point possible de déroger. Il n’est pas toujours facile, pour autant, 
de dire si une règle légale est absolument intangible ou si, sans perdre son caractère 
impératif, elle laisse une possibilité d’amélioration par voie de la convention 
collective5.

Quant à l’ordre public dérogatoire, il concerne la possibilité qui peut être 
conférée par la loi de déroger à des règles d’ordre public dans un sens moins 
favorable aux salariés. En droit algérien, les seules dérogations possibles font parties 
en réalité de ces normes qui renvoient expressément à la convention collective pour 
fixer, par rapport à une règle générale, des conditions particulières d’application.6Il en 
est ainsi par exemple lorsque la loi fixe la période d’essai à 6 mois et permet à la 
convention collective de de la porter à 12 mois pour les postes de travail de haute 
qualification7.

Mais le pivot de l’ordre public social se trouve dans l’espace conventionnel 
auquel il est permis d’améliorer les règles légales et réglementaires à travers le 
principe de faveur. La négociation collective étant l’aspect primordial de la 
participation des travailleurs à la détermination des règles conventionnelles 
applicables sur les relations de travail, la convention collective, outre son rôle 
d’éclairer objectivement l’application de la loi, ne peut, en règle générale, apporter 
que des avantages supplémentaires aux salariés comparée à la législation et à la 
réglementation du travail. 

L’ordre public social est qualifié de relatif en ce qu’il se limite à fixer des 
minimas de protection sociale en dessous desquels il n’est point permis de 
descendre8. Il en découle que le contrat, la convention collective ou même le 
règlement intérieur, ne peuvent valablement restreindre les droits des salariés qui 
leurs sont conférés par la loi.



Revue académique de la recherche juridique                   YACOUB Zina :Ordre public social en droit algérien

646

Le principe de faveur, ainsi défini, illustre parfaitement le caractère protecteur 
du droit du travail dans la mesure où les dispositions législatives et réglementaires 
présentent un caractère d’ordre public en ce qu’elles garantissent aux travailleurs des 
avantages minimaux dont il n’est possible de déroger que par des règles 
conventionnelles qui leur seraient plus favorables9. En d’autres termes, alors que 
l’application du droit commun interdirait que les clause d’une convention puissent 
contrarier des règles d’ordre public, en droit du travail, le respect de l’ordre public est 
essentiellement orienté vers la protection des salariés10

Le principe de faveur en droit algérien trouve son fondement dans les articles 
118 et 62  de la loi relative aux relations de travail. L’article 118 permet 
implicitement à la convention et à l’accord collectifs de contenir des dispositions plus 
favorables aux travailleurs que celles édictées par des normes qui lui sont 
hiérarchiquement supérieure et impose à l’organisme employeur de s’y soumettre dès 
lors qu’il a souscrit ou adhéré à ladite convention ou accord. En même temps, lorsque 
le contrat de travail introduit une clause plus favorable que la règle conventionnelle, 
c’est cette clause contractuelle qui va s’imposer à l’organisme employeur11. Aussi, 
pour assoir cette position, l’article 62 de la même loi stipule que le contrat de travail 
est modifié lorsque la loi, la réglementation, les conventions collectives ou les 
accords collectifs énoncent des règles plus favorables aux travailleurs que celles qui y 
sont stipulées. 

 Au final, selon les textes de loi, le principe de faveur ne s’apprécie pas qu’au 
niveau de la convention collective, il s’agit d’appliquer la règle la plus favorable au 
salarié dans la hiérarchie des normes qui organisent les relations de travail.  
2/ Ordre public social et protection de l’emploi 

Si le rôle protecteur d’un droit du travail se conjugue aux garanties qu’il 
octroie en matière de licenciement et aux règles qui consacre la stabilité des relations 
de travail, l’ordre public social est censé mettre en place un dispositif de protection 
susceptible d’assurer au maximum la continuité de l’appartenance à l’entreprise des 
travailleurs dits permanents, en multipliant les garanties dont ils bénéficient durant 
l’exécution et l’extinction des obligations contractuelles12.

Ainsi, s’agissant de la protection de l’emploi, les règles protectrices prévues en 
matière de licenciement ainsi que celles réglementant le recours aux CDD de sorte à 
consacrer la stabilité des relations de travail sont d’ordre public social dont on ne peut 
déroger par voie conventionnelles que par des règles plus favorables aux salariés.

En effet, le législateur protège le salarié de la rupture abusive de la relation de 
travail à travers un arsenal de règles juridique organisant la mesure du licenciement et 
le processus de compression d’effectifs pour raisons économiques. 

En matière de licenciement disciplinaire, il faut noter que le législateur de 1990 
avait abandonné les règles dites d’ordre public social organisant le régime 
disciplinaire, au soin du règlement intérieur, document établi par l’employeur qui 
détermine, entre autre, les fautes disciplinaires, les sanctions y afférentes et la 
procédure disciplinaire. Mais en 1991, le législateur, ayant pris conscience de la 
gravité d’avoir laissé autant de liberté à l’employeur dans un domaine aussi sensible 
que celui du régime disciplinaire, est intervenu pour retirer la sanction la plus grave 
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qui puisse être infligée au travailleur, le licenciement, du domaine du règlement 
intérieur et l’introduire dans le domaine législatif. 

 C’est ainsi que la loi 90-11 modifiée et complétée dans son articles 73 et ses 
différents paragraphes énumère désormais les fautes graves susceptibles d’engendrer 
le licenciement disciplinaire sans délai congé ni indemnité, fait obligation à 
l’employeur de respecter les procédures législatives et réglementaires dans la mise en 
œuvre du licenciement et prévoit la sanction du licenciement abusif. 

 Quant à la compression d’effectif pour raison économique, elle est soumise au 
décret législatif 94-09 qui prévoit une série de mesures à mettre en œuvre dans le 
cadre d’un volet social ayant pour objectif d’éviter ou de réduire autant que possible 
le nombre de licenciements économiques aux quels la compression peut aboutir. La 
loi 90-11 comme le décret législatif 94-09 relatif à la protection des salariés 
susceptibles de perdre de façon involontaire leur emploi13, font en sorte que le 
licenciement soit l’ultime solution dans le processus de réajustement des niveaux de 
l’emploi dans le cadre de la restructuration de l’entreprise en difficulté.  

Ainsi, la possibilité de déroger à ces règles dans le contexte algérien ne peut se 
concevoir dans un sens défavorable pour les salariés. Sera donc de nul effet une 
convention collective qui permettra à l’employeur de licencier les salariés sans qu’il 
ait à justifier son licenciement même si la loi le permet implicitement. Serait aussi de 
nul effet toute convention qui imposerait aux salariés d’accepter le départ volontaire 
en cas de difficultés économiques de l’entreprise, aussi courante soit cette pratique. 

En matière de pérennité des relations de travail, la vision sécuritaire héritée de 
la politique du plein emploi, conjuguée aux engagements internationaux sur le respect 
du droit au travail contractés dans le cadre de l’OIT et autres, ont fait que le 
législateur maintienne le principe de pérennité des relations de travail en stipulant que 
le contrat de travail doit être conclu pour une durée indéterminée et en ne prévoyant 
le recours aux CDD que dans des cas qui doivent être limitativement interprétés14.

En ce sens, serait de nul effet toute convention collective qui légaliserait le 
recours aux CDD dans l’entreprise en dehors des cas cités par la loi. Il appartient 
d’ailleurs à l’inspecteur de travail de vérifier la compatibilité de tout Contrat de 
travail à durée déterminée aux cas cités par l’article 12 de la loi 90-11 modifiée et 
complétée15.

De telles conventions qui dérogeraient aux règles protectrices en matière de 
licenciement ou bien encore au principe de pérennité des relations de travail peuvent 
être aisément qualifié d’ordre public dérogatoire, à la seule condition d’être autorisée 
par la loi, L’ordre public dérogatoire est une notion bien connue dans les pays 
développés tels que la France et la Belgique16.

II-Ordre public social confronté aux enjeux de la flexibilité de l’emploi  
 L’ouverture des économies, voire la mondialisation,  constitue l’élément 

déclenchant à partir duquel l’ensemble des dispositifs de sécurités en matière de droit 
du travail, mis en place par l’Etat providence, va être remis en cause et va jusqu’à 
faire l’objet d’une déconstruction17.
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L’ordre public social, certes, a pour objectif de protéger les salariés des excès 
du libéralisme économique en dressant un obstacle à toute exploitation du travail et 
progrès social, mais cette protection sociale suscitée par les réformes et les 
concessions faites par les Etats au profit des salariés s’avère néfaste pour les 
entreprises et les milieux patronaux accusent les règles protectrices d’entraver 
l’embauche et de freiner toute initiative de création d’entreprises et 
d’investissements. La revendication de la flexibilité par les chefs d’entreprises vient 
ainsi déstabiliser l’ordre public social.
1/La remise en cause de l’Etat providence et sa conception sécuritaire 

La notion d’Etat-providence signifie au sens strict la monopolisation par l’Etat 
des notions de solidarité sociale. Mais plus généralement, l’Etat-providence est 
toujours une réalisation partielle puisqu’il existe, internationalement, des degrés très 
variables de l’étatisation de la solidarité et de la reconnaissance des droits sociaux18.

 En tout état de cause, la flexibilité comme la rigidité d’un droit social est 
tributaire du degré d’interventionnisme de l’Etat en matière sociale. Plus l’Etat 
monopolise la solidarité sociale, moins il est laissé aux acteurs sociaux la liberté de 
concevoir leur propre solidarité et de retracer leurs droits et obligations. 

En effet, tel que l’exprime à juste titre un auteur, dans le modèle de l’Etat 
providence, la sphère des intérêts privés est  subordonnée au respect des valeurs 
universelles qui s’exprime dans la sphère publique. Il en résulte que la liberté 
d’entreprendre ne s’exerce que dans le cadre et selon les limites tracées par le droit 
national19.

Au cours de l’âge d’or de la sécurité sociale, les responsabilités principales 
étaient assumées par l’Etat qui partage souvent une partie de ses prérogatives avec les 
acteurs sociaux. S’agissant de l’intérêt général, l’Etat devait être l’organisateur 
légitime naturel20.

Le consensus de l’Etat providence, édifié au lendemain de la révolution 
française, est aujourd’hui remis en cause. Les modes traditionnels de gestion des 
partenaires privés sont indispensables. La nouvelle conception de la bonne 
gouvernance est celle dans laquelle l’Etat se met à l’écart et devient modeste jusqu’à 
travailler en réseau avec des intérêts et des groupes privé, en qualité de partenaire à 
peine supérieur à eux21. Il s’agit, en matière sociale, de renoncer au mode de 
régulation étatique et laisser les acteurs sociaux, devenus autonome, conjuguer les 
besoins sociaux aux intérêts des entreprises.

L’expérience a d’ailleurs démontré qu’un large interventionnisme de l’Etat a 
des répercussions négatives sur l’emploi des ressources, plus encore, il se caractérise 
par l’éminence du galvaudage et l’accroissement des dépenses22. Certains vont même 
jusqu’à identifier l’étatisme à la régression et le marché au développement pour 
clamer la suppression de toute entrave au jeu du marché23

Mais encore, le mythe absurde du travailleur pleinement satisfait de la 
bienveillance de l’Etat-providence est destitué par l’image d’un travailleur enfermé 
dans l’entreprise socialiste qui peine à traiter les contradictions sociales et exploitée 
aux seules fins de politisation de l’économie. En effet, en uniformisant la 
classification des postes de travail et corrélativement les rémunérations, le SGT, bien 
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qu’il constituait un grand progrès du point de vue technique, a figé l’évolution 
professionnelle des travailleurs en supprimant la possibilité de mise en place de 
systèmes d’évolution des carrières24.

Ainsi, devant l’ampleur de la crise de l’Etat-providence et face à un champ 
socio-économique de plus en plus complexe, la désadaptation du système étatique de 
régulation, perçue comme un handicap, suscite la remise en cause du rôle de l’Etat 
dans le processus de régulation tant du champ économique que du champ social qui 
s’exprime par le phénomène de déréglementation25.

En droit du travail, la solution préconisée était de rompre avec l’esprit de la 
gestion socialiste et du Statut général du travailleur par l’édification d’un droit du 
travail moins statutaire, voire moins rigide, et davantage contractuel, voire plus 
flexible. Avec la réforme de 1990, l’encadrement juridique des relations de travail est 
en effet marqué par le recul significatif de l’hétéronomie à plus d’autonomie pour les 
partenaires sociaux26.

La flexibilité décidée par l’Etat dans le cadre de l’ouverture économique 
comprend essentiellement la diversification des formes juridiques d’emploi, 
l’assouplissement du contenu du contrat de travail et la liberté de mettre fin à la 
relation de travail.

L’ordre public social demeure le moyen à travers lequel sont maintenus les  
minimas légaux de protection des salariés contre les pratiques abusives que génère le 
libéralisme économique. Mais la revendication ascensionnelle de la flexibilité par les 
milieux patronaux conjuguée à l’incompatibilité des règles de protection aux besoins 
économiques font que l’ordre public social ne soit pas d’une utilité pertinente en 
matière de protection de l’emploi.   

2/ Perplexité des règles d’ordre public social en matière de la protection de 
l’emploi : hésitation du législateur entre protection et flexibilité 

Avec le recul de l’Etat providence et le processus de déréglementation, les 
règles et les protections sociales apparaissent désormais comme des pièges 
empêchant les individus d’accéder au marché du travail. Alors que la protection était 
installée au cœur de l’emploi au cours des années 80, emploi et protection sont 
devenus antinomiques. La protection écraserait et finirait par « tuer » l’emploi, c’est 
pourquoi, dans les pays économiquement avancés, les programme du marché du 
travail accès sur les politiques d’activation sont devenus la nouvelle manière 
d’assurer la sécurité27.

En Algérie, comme dans les pays en voie de développement, la situation n’est 
pas des plus simples. La protection de l’emploi est sujette à des propensions 
contradictoires dans un environnement économiques et social en mutation 
incessantes.

Tel que nous l’avons déjà souligné, en matière de protection de l’emploi, les 
règles organisant la rupture de la relation de travail, notamment par le licenciement 
ainsi que celles réglementant le recours aux CDD de sorte à consacrer la pérennité 
des relations de travail sont d’ordre public social dont on ne peut déroger par voie 
conventionnelles que par des règles plus favorables aux salariés. Nous pouvons 
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même évoquer l’ordre public absolu lorsque le législateur énonce des dispositions 
intangibles qui ne laissent aucune possibilité d’intervention à la voie conventionnelle.       

Alors que les règles présumées d’ordre public sont superficiellement 
prépondérantes, le législateur algérien des relations de travail semble toutefois, dans 
bien des cas, hésiter entre l’idéologie protectrice héritée du régime socialiste et la 
flexibilité requise par les besoins économiques des entreprises dans un contexte 
d’économie de marché. 

Par exemple, en matière de licenciement, après avoir légiféré tout un arsenal de 
règles protectrices pour les salariés, le législateur offre une issue de sortie à 
l’employeur  en lui conférant la possibilité de se sortir indemne d’un licenciement 
abusif sans être tenu par la réintégration du salarié abusivement congédié. L’article 
73-4 de la loi 90-11 modifiée et complétée, accorde, en cas de licenciement abusif, 
aux deux parties la possibilité de choisir entre l’indemnisation et la réintégration et 
nous savons pertinemment qu’un employeur qui a décidé de se « décharger » d’un 
salarié à travers un licenciement abusif préférera certainement l’indemnisation à la 
réintégration, d’autant plus que les sommes d’indemnisation arrêtées par les juges 
sont le plus souvent dérisoires28.

Mais plus encore, l’article 73 qui énumère les cas de fautes graves susceptibles 
de légitimer un licenciement disciplinaire sans délai congé ni indemnité, semble, en 
même temps, consentir à l’employeur la possibilité de licenciement sans faute, donc 
abusif, pour peu qu’il s’acquitte envers lui d’une indemnité de licenciement et d’un 
délai-congé. Il est permis de se demander dans ces conditions s’il ne serait pas 
préférable au salarié de négocier un licenciement indemnisé plutôt que d’intenter une 
action en justice qui ne lui conférera, à la fin d’une procédure très longue, qu’une 
indemnité de licenciement, probablement moins élevée que celle qu’il aurait perçue 
conventionnellement. D’ailleurs, sans être encadrée par la loi, cette pratique est 
courante et prend le nom de départ volontaire. Nous pouvons d’ailleurs l’assimiler à 
ce qui est connu en droit français sous le nom de «  rupture conventionnelle de la 
relation de travail ».

En tout état de cause, si les règles protectrices en matière de licenciement sont 
d’ordre public social, ces mêmes règles permettent, sans l’avouer, de « déroger » à 
cette protection par des pratiques abusives, certes, mais qui échappent à toute 
réprimande légale ou judiciaire en ce qu’elles impliquent une possibilité de 
contourner la loi au seul profit des employeurs. L’ordre public social, dans ce 
domaine, n’est point en mesure d’accomplir sa mission protectrice, il est, au 
contraire, au service des manœuvres patronales pour se délier des relations de travail 
qui entravent la bonne marche de l’entreprise. 

 Cette même hésitation se ressent dans les dispositions organisant la durée de la 
relation du travail. En effet, tout en posant comme principe la pérennité des relations 
de travail à travers l’article 11, l’article 12 vient déstabiliser ce principe, non 
seulement à travers des dispositions lacunaires qui permettent une large interprétation 
de la notion du travail temporaire,  mais aussi par l’omission de poser toute limite au 
renouvellement des CDD. Ce dernier peut en effet être renouvelé autant de fois que le 
justifient les raisons citées par l’article 12, sans que cela n’entraîne la transformation 
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du CDD en CDI tel que le prévoyait la législation antérieure29. Entre le caractère 
exceptionnel, voire temporaire du CDD et la possibilité accordée à l’employeur de 
renouveler celui-ci autant de fois qu’il le souhaite, la contradiction est énorme. 

Il aurait été possible, dans ces conditions, d’attendre que la jurisprudence 
intervienne pour mettre terme à une telle contradiction, mais ce qui est d’autant plus 
étonnant c’est que la Cour suprême a fait assoir cette position équivoque en affirmant 
que la conclusion de contrats de travail à durée déterminée et leur renouvellement à 
plusieurs reprises ne pouvait en cas faire prétendre à une relation de travail 
permanente30.

Mais ce qui illustre encore mieux l’hésitation du législateur entre la pérennité 
et la dépermanisation, ce sont les textes promulgués dans le cadre de la lutte contre le 
chômage. En effet, après avoir donné un sens restrictif au recours au CDD, faisant de 
cette pratique une exception dictée par les besoins de l’entreprise, il revient dans 
d’autres textes pour faire paraître le CDD comme une pratique légitime. Le 
législateur tend d’ailleurs à encourager le recrutement par tous les moyens, y compris 
le CDD. Ceci est nettement observé dans la loi 06-21 relative aux mesures 
d’encouragement et d’appui à la promotion de l’emploi qui fait bénéficier 
l’employeur d’un abattement de la part patronale de la cotisation de sécurité sociale 
au titre de chaque demandeur d’emploi recruté pour une durée égale au moins à 
douze mois. L’employeur bénéficie de cet abattement tant que la relation de travail 
est maintenue, dans la limite de trois années31. Cette technique prend le nom de 
« contrat de travail aidé » tant que l’Etat continue à subventionner les cotisations 
patronales, mais à l’échéance de ce type de contrat, qui ne saurait aller au-delà de 
trois ans, il est permis à l’employeur de se délier du salarié en question même si le 
poste qu’il occupait n’avait rien de temporaire. N’est ce pas là une destitution légale 
avérée aux dispositions des articles 11 et 12 de la loi 90-11 considérés pourtant 
comme des règles d’ordre public social.   

Tout semble comme si le législateur, avec des pensées non avouées, autorise 
une pratique dont l’entreprise ne peut plus se passer dans une conjoncture qui exige 
mobilité et flexibilité des relations de travail, pourvu que cela contribue à l’absorption 
du chômage32.

Au demeurant, si les règles d’ordre public social, malgré toute l’acuité de leur 
articulation, ne semblent pas en mesure de garantir efficacement la protection de 
l’emploi, c’est en raison de la limite qui se trouve dans l’essence même du principe 
de faveur qu’il préconise. Il faut bien reconnaître en effet que ce principe de 
protection du travailleur ne présente un intérêt que dans la mesure où il est mis en 
œuvre par les partenaires sociaux, et ce en concluent des accords ou conventions 
collectives plus favorables aux salariés33.

Mais dans la pratique, le principe de faveur ne touche pas souvent aux 
dispositions décisives de la relation de travail et desquels dépend le sort des salariés. 
Il en est ainsi pour les règles protectrices légiférées en matière de conclusion et de 
rupture de la relation de travail. 

L’hésitation du législateur entre le maintien du rôle protecteur du droit du 
travail et l’adoption de règles adaptées aux attentes des entreprises en souplesse et en 
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flexibilité a abouti à des situations équivoques. Tout en se conservant une posture 
protectrice, le législateur offre aux chefs d’entreprises, à travers les lacunes et vides 
juridiques, les moyens de contourner la loi à leur bon escient34. Convenir dans un 
sens plus favorables aux salariés c’est supposer renoncer à ces issues avantageuses de 
la loi pour cantonner leurs alternatives au seul profit des salariés et ce cas de figure 
n’est que peu envisageable.

En somme, les mutations que vit l’économie algérienne, d’économie planifiée à 
une économie de marché, ne permet que la négociation de situations précaires et de 
suppressions d’emplois, ne laissant aucun espace aux revendications salariales. La 
seule négociation possible, souvent avec l’ex syndicat unique qui n’est pas 
juridiquement représentatif et manque d’assise sociale dans le secteur économique, 
est une négociation qui privilégie les objectifs économiques des entreprises et 
trépigne les intérêts des salariés35. Il en est ainsi pour les négociations de départs 
volontaires, authentifiés par la jurisprudence de la Cour suprême36, malgré toute la 
difficulté à reconnaître la légalité de ce mode de rupture dans le contexte global de la 
législation algérienne du travail.
3/ Emergence de l’ordre public dérogatoire en faveur de la flexibilité 

Pour aller plus loin dans la réflexion autour de l’amplitude de l’ordre public 
social, il peut être admis aujourd’hui, sans doute dans un souci de flexibilité, que des 
conventions ou accords collectifs puissent contenir des dispositions moins 
avantageuses que celles édictées par la loi dans les domaines fixés par celle-ci. Il 
s’agit là de ce qui est communément appelé « ordre public dérogatoire ». A cet égard, 
la loi reste impérative au regard du contrat individuel, mais elle n’est que supplétive 
au regard de la convention collective37.
a) L’ordre public dérogatoire dans les pays économiquement avancés 

En France, la première intervention du concept de l’ordre public social 
dérogatoire remonte à 1982, année de la promulgation de l’Ordonnance Auroux du 16 
janvier 1982 relative à la durée de travail et aux congés payé. Cette loi autorise en 
effet, à conclure des conventions réduisant les droits des salariés dans les domaines 
stipulés. Alors que l’Ordonnance plafonne le nombre d’heures de travail 
supplémentaire  possibles sans autorisation obligatoire de l’inspection du travail à 
130 heures, le même texte autorise les partenaires sociaux à négocier un contingent 
d’heure supplémentaires supérieur à ce plafond sans qu’une autorisation 
administrative ne soit requise38.

Aussi, sachant que le temps de travail est un sujet pertinent de flexibilité, en 
Belgique, la loi de redressement du 22 janvier 1985 a introduit un mécanisme de 
flexibilité qui permet aux employeurs de mieux gérer les périodes de pointe et les 
périodes creuses en ayant comme avantage que pendant les période de haute activité, 
les limites normales de la durée du travail peuvent être dépassées sans qu’un 
sursalaire ne soit dû. Ce mécanisme de flexibilité doit être introduit dans l’entreprise 
par le biais d’une convention collective ou, à défaut, d’une adaptation du règlement 
de travail39.

Nous pouvons facilement qualifier ce cas de figure d’ordre public dérogatoire 
si l’on sait que les dispositions légales concernant l’organisation du temps de travail 
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et du droit au repos sont d’emblée d’ordre public social auquel il ne convient 
communément de déroger que dans un sens plus favorable aux salariés. Plus que cela 
encore, ce texte belge permet de déroger à la loi organisant le temps de travail non 
seulement par voie de convention mais aussi à travers le règlement intérieur.

Mais l’ordre public dérogatoire ne s’est pas arrêté à la flexibilisation du temps 
de travail, comme l’exprime à juste titre un auteur, l’Ordonnance Auroux de 1982 en 
France a « ouvert l’appétit » tant au législateur qu’aux partenaires sociaux pour 
s’engouffrer dans cette brèche40.

En effet, la loi Fillon I du 03 janvier 2003 relative à la relance de la négociation 
collective en matière de licenciement économique confère aux partenaires sociaux la 
possibilité de conclure des accords sur le déroulement de la procédure de 
licenciement tout en admettant l’éventualité que ceux-ci puissent être désormais 
moins favorable que la loi envers les salariés. Par la suite, la loi Fillon II de Mars 
2004 relative à la formation professionnelle et au dialogue social vient asseoir cette 
démarche en permettant que les accords d’entreprises puissent déroger dans un sens 
comme dans l’autre aux accords de branche, bouleversant ainsi la hiérarchie des 
normes en droit du travail41.

Interrogé sur la conformité de ces dispositions avec le principe de faveur, le 
Conseil Constitutionnel français a estimé que ce principe ne saurait être regardé 
comme un principe fondamental reconnu par les lois de la république mais seulement 
comme un principe fondamental du droit du travail dont il appartient au législateur de 
déterminer le contenu et la portée. Aussi, au regard du Conseil Constitutionnel, la 
consécration du principe majoritaire dans la conclusion des accords d’entreprise, 
dérogatoires ou non, constitue une garantie suffisante pour justifier l’extension du 
champ de dérogations possibles à ce niveau42.

Il faut toutefois rappeler que, compte tenu de la gravité de l’atteinte qu’elle 
porte à l’ordre public social, la conclusion et l’application des accords dérogatoires en 
France comme en Belgique obéissent à des règles rigoureuses. Non seulement les 
partenaires sociaux doivent se limiter dans leurs dérogation conventionnelle, aux 
domaines fixés par la loi, mais il est aussi permis au syndicat majoritaire dans une 
entreprise de s’opposer à l’application d’un accord dérogatoire. 

En tout état de cause, l’ordre public dérogatoire prend de plus en plus 
d’ampleur, à tel point qu’il devient légitime de se demander si les accords 
dérogatoires ne vont pas prendre le dessus sur le principe de faveur. Néanmoins, ces 
accords prennent souvent des appellations susceptibles de mythifier leur posture de 
sorte à paraître tout à fait légitime. Il en est ainsi pour ce qui est appelé en France 
« l’adaptation négociée des effectifs » qui traduirait en réalité, sous une forme 
euphémistique et politiquement correcte, des licenciements collectifs négociés, voire 
dans un vocabulaire plus direct, des dégraissages d’effectifs. La négociation des 
adaptations serait un moyen de rendre plus acceptables les compressions d’effectifs 
quelles que soient leur motivation ou leur finalité43. Ceci n’enlève en rien la nature 
dérogatoire de ces accords tant ils enfreignent l’ordre public social et le principe de 
faveur qu’il préconise.
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Il faut reconnaitre au final que le principe de faveur est aujourd’hui frappé dans 
son essence et est utilisé par certains employeurs comme un moyen de marchandage, 
répondant ainsi à un grand besoin de flexibilité. Les exemples de VALEO en France 
et MERCEDES en Allemagne illustre parfaitement cette tendance. Ces deux 
entreprises avaient en effet obtenu par voie de négociation d’un accord dérogatoire, 
que les salariés travaillent 40 heures par semaine (alors que la durée légale de travail 
est fixée à 35 heures) sans augmentation de salaire, faute de quoi elles seraient dans 
l’obligation de délocaliser certaines branches de leurs activités44.

Au demeurant, les limites prévues par le droit français pour la conclusion 
d’accords dérogatoires semblent aujourd’hui bien dépassées si l’on sait qu’un 
syndicat, même majoritaire dans une entreprise, ne peut réellement s’opposer à son 
application lorsque cette opposition signifierait la fermeture de l’entreprise. 

En tout état de cause, l’évolution récente du droit du travail dans les pays 
économiquement avancés, comme la France, va dans le sens de la relativisation du 
principe de faveur dans le rapport entre le tissu conventionnel et la loi. Cette 
évolution va, aujourd’hui, jusqu’à poser la question de la réalité nouvelle de l’ordre 
public en droit du travail si d’exception prévue par la loi, la dérogation devient la 
règle dans le tissu conventionnel45.
b) L’ordre public dérogatoire dans le contexte algérien    

En droit algérien, l’ordre public dérogatoire n’est pas une notion connue 
malgré son existence laconique dans des cas bien précis où l’accord dérogatoire 
devient plus une nécessité qu’une aubaine de dérogation.

Nous avons vu d’ailleurs que des conventions ou accords collectifs qui 
dérogeraient aux mesures de licenciement dans un sens défavorables, qui 
imposeraient aux salariés de procéder systématiquement au départ volontaire en cas 
de difficultés économiques ou qui feraient du CDD une alternative au licenciement 
abusif… seraient de nul effet dans le contexte algérien. Cela n’empêche pas pourtant 
l’existence de ces pratiques abusives sans que cela se passe dans un cadre 
conventionnel. Elles prennent ainsi la notion de l’abus alors que certaines d’entre 
elles prennent le concept de l’ordre public dérogatoire dans le contexte français par 
exemple.  

Nous avons également assisté à la négociation d’accords collectifs qui dérogent 
à la loi algérienne dans un sens défavorable pour les salariés mais sans que cela ne 
soit autorisé par la loi. Dans certains cas, sans forcément évoquer l’ordre public 
dérogatoire, c’est la jurisprudence qui autorise des accords dérogatoires sans que la 
loi l’ait préalablement permis.   

Par exemple la jurisprudence a consenti plus d’une fois la technique du départ 
volontaire comme mode de rupture de la relation de travail à la seule condition 
qu’elle soit préalablement introduite par le biais d’une convention collective46. La 
question est de savoir si de telles conventions peuvent prendre le sens d’ordre public 
dérogatoire si elles étaient expressément autorisées par la loi. 

Aussi, dans le cadre de la mobilité professionnelle, alors que les cas de 
suspension de la relation de travail sont limitativement énumérés par l’article 64 de la 
loi 90-11, modifiée et complétée, la Cour suprême, dans l’un de ses arrêts, légalise la 



Revue académique de la recherche juridique                   YACOUB Zina :Ordre public social en droit algérien

655

suspension de la relation de travail en cas de changement de lieu de travail induit par 
l’employeur à la condition que cette suspension intervienne dans le cadre d’un 
accords ou d’une conventions collective47.

 Mais outre ces dérogations authentifiées par la jurisprudence, d’autres accords 
qui pourraient parfaitement illustrer l’ordre public dérogatoire mais qui échappent 
autant à la loi qu’à la jurisprudence sont également conclus. A titre exemple, un 
accord collectif conclu entre les travailleurs et l’entreprise pour le développement de 
la construction Ouest prévoyait, suite aux difficultés financières que traversait 
l’entreprise, la modification de la relation de travail de durée indéterminée à durée 
déterminée moyennant paiement d’une indemnité en faveur du travailleur. Cet accord 
de 1998 qui a pourtant été appliqué sans entrave, n’était conforme ni du point de vue 
juridique ni sur le plan social. En effet, le décret législatif 94-09 comme la loi 90-11 
fait obligation à tout employeur qui décide de recourir à des compressions d’effectifs 
pour raisons économiques d’inscrire sa démarche dans un dispositif de protection et 
de tenter toutes les solutions possibles en vue d’éviter ou de réduire le nombres de 
licenciement proprement dits. La modification de la relation de travail ne figure pas 
parmi ces solutions et même s’il était possible de la légitimer à travers la négociation 
collective, une telle clause n’est juridiquement possible que dans l’hypothèse d’une 
clause contractuelle plus favorable au travailleur. Finalement, cet accord non 
seulement n’améliore pas les minimas légaux mais il déroge à la norme 
conventionnelle supérieure48.

En somme, sans même légiférer la possibilité de déroger au principe de faveur, 
les partenaires sociaux algérien ne se privent pas de l’opportunité de négocier des 
accords dérogatoires tant que cette dérogation s’avère bénéfique pour l’entreprise et 
ses salariés en ce qu’elle constitue souvent une alternative à la perte de l’emploi. 

D’ailleurs, il ne s’agit pas là de condamner de tels agissements, en ce qu’ils 
sont  contraires à la loi, mais de mettre l’accent sur l’utilité de promouvoir le climat 
conventionnel, même dans un sens dérogatoire, par un encadrement juridique plus 
efficace. Tel que l’exprime à juste titre un auteur, même en positionnant le débat sur 
le seul terrain de la fonction protectrice du droit du travail, celui-ci gagne en 
efficacité s’il est conçu pour contribuer aussi à l’optimisation du fonctionnement de 
l’entreprise49.

Conclusion
Devant toute l’ampleur de la crise de l’entreprise qui perdure alors que 

l’économie algérienne a l’air de prendre un nouveau souffle, l’incompatibilité des 
textes juridiques aux mutations économiques se pose avec acuité et devient de plus en 
plus pertinente. Loin d’être un accident de parcours, les lacunes d’une loi, dans 
laquelle les règles d’ordre public social semblent pourtant sommairement 
prépondérantes, reflète l’hésitation du législateur entre un besoin accrue de flexibilité 
pour les entreprises et le souci incontournable de ne pas déroger à la finalité première 
du droit du travail : la protection des salariés. 

En réalité, l’interventionnisme de l’Etat est perçu aujourd’hui plus comme un 
obstacle à la promotion de l’entreprise que comme une garantie des droits des 
salariés. Cet interventionnisme génère des rigidités destructrices des emplois qui 
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freinent toute initiative de création d’entreprise et d’investissement. Il est donc 
illusoire de prétendre faire un choix entre ordre public social visant à protéger les 
salariés et flexibilité requise par les chefs d’entreprises. Bien qu’opposés, les intérêts 
propres des salariés et des employeurs entretiennent une certaine solidarité si l’on sait 
qu’il est de l’intérêt des salariés d’appartenir à une entreprise qui réalise des profits et 
qui leur offre un plan de carrière. Aussi, les employeurs n’ignorent pas qu’un salarié 
accepte facilement sa subordination et devient plus « rentable » lorsqu’il est satisfait 
des conditions de travail. 

Certes l’ordre public social a pour but de protéger les salariés des excès du 
libéralisme économique en dressant un obstacle à toute exploitation du travail. Le 
principe de faveur se trouve être le pilier de cette protection. 

Mais, paradoxalement, il semblerait que la notion nouvelle d’ordre public 
dérogatoire, qui permet de déroger aux minimas de protection dans un sens moins 
favorables aux salariés, semble offrir une solution rationnelle à la problématique de la 
conciliation entre flexibilité pour les entreprises et sécurité pour les salariés si l’on 
admet qu’un salarié qui convient de déroger à des règles de protection dans un sens 
qui lui serait moins favorable aurait déjà pesé le rapport bénéfice – risque de son 
consentement et a pris conscience des avantages à long termes des concessions qu’il 
pourrait faire.

Au final, la recherche d’un juste équilibre entre la protection nécessaire des 
salariés à travers des règles d’ordre public, certes incontournables mais rationnelles, 
et l’intérêt économique des entreprises par la promotion de la flexibilité nécessaire au 
progrès tant économique que social n’est pas des plus facile. Mais l’instauration d’un 
meilleur climat au processus conventionnel à travers la consécration de la liberté 
syndicale et l’élargissement du champ de la négociation collective semblent 
permettre un avenir plus prometteur à la protection de l’emploi. 

Notes

1 -AUZERO Gilles, DOCKES Emmanuel ; Droit du travail (à jour de la loi relative à la sécurisation 
de l’emploi), 28ème édition, DALLOZ, Paris 2014, pp. 1341-1343 
2-JEAMMAUD Antoine, PELISSIER Jean, SUPIOT Alain, Droit du travail, 24ème édition, 
DALLOZ, Paris, 2008,
 p. 1319.
3- JEAMMAUD Antoine, PELISSIER Jean, SUPIOT Alain, Droit du travail, op.cit., p. 1320. 
4- KORICHE Mahammed Nasr-Eddine, Droit du travail, les transformations du droit algérien du 
travail entre statut et contrat, relation d’emploi et de travail : une contractualisation relative, Tome 
1, OPU, Alger, 2009, 
 p. 48. 
5- Ibid, p. 49.
6- Ibid., p. 48. 
7- Voir l’article 18 de la loi 90-11, modifiée et complétée, op.cit. 
8- BOUKLI-HACENE Chakib, « Ordre public social et flexibilité en matière de contrat de travail », 
colloque national sur l’impact des réformes économiques en matière des relations de travail en droit 
algérien, Université de Jijel, Mars 2010.



Revue académique de la recherche juridique                   YACOUB Zina :Ordre public social en droit algérien

657

9- SAMAR Nasreddine, « Ordre public social et principe de faveur », Revue des Sciences 
Juridiques et Administratives, Faculté de Droit, Université Abou Bekr BELKAID, Telemcen, 
n°04/2006, p. 18. 
10- KORICHE Mahammed Nasr-Eddine, Droit du travail…op.cit., p. 48. 
11- Article 118 de la loi n° 90- 11 du 21- 04 - 1990  relative  aux  relations   de travail,  JORA n°  17 
du 25-04-1990. modifiée et complétée 
12- BOUKLI-HACENE Chakib, « Ordre public social et flexibilité en matière de contrat de 
travail », op.cit. 
13- Décret législatif n° 94-09 du 26-05-1994 portant préservation de l’emploi et protection des 
salariés susceptibles de perdre de façon involontaire leur emploi,  JORA n° 34/ 1994. 
14- Art 11 et 12 de la loi 90-11 du 25-04-1990 relative aux relations de travail, modifiée et 
complétée. 
15- Art 12 bis de la loi 90-11, op.cit 
16- Voir infra, p. 
17- MEDA Dominique, « Flexicurité, quel équilibre entre flexibilité et sécurité ? », Revue Droit 
Social, n° 7 /8, 2009, pp. 763-764. 
18- MERRIEN François-Xavier, l’Etat-providence, Collection Que Sais-Je ? 3ème édition, Presse 
Universitaire de France (PUF), Paris, 2007. 
19- SUPIOT Alain, Critique du droit du travail, Editions PUF, Paris, 2011, p. 19. 
20- MERRIEN François-Xavier, L’Etat-providence, op.cit., p. 101 
21- Ibid. 
22- ZEGHIB S. ; KHIRI Z., Privatisation et développement économique en Algérie : bilan et 
perspectives, Colloque international sur la privatisation et le nouveau rôle de l’Etat, Université de 
Sétif, 2004, pp. 175-176.
23- LE GOFF Jacques, Du silence à la parole, une histoire du droit du travail (des années 1830 à nos 
jours), Collection L’Univers des normes, Editions Presses Universitaires de Rennes (PUR), Rennes, 
2004, p. 450. 
24- BENAMROUCHE Amar, le nouveau droit du travail en Algérie, Editions Hiwarkoum, p. 09. 
25- ZOUAÏMIA Rachid, le processus de déréglementation de la relation de travail, Note introductive 
au colloque national sur l’impact des réformes économiques en matière des relations de travail en 
droit algérien, Université de Jijel, Mars 2010. 
26- KORICHE Mahammed Nasr-Eddine, « Droit du travail : persistance du statut légal et émergence 
de la contractualisation », colloque national sur l’impact des réformes économiques en matière des 
relations de travail en droit algérien, Université de Jijel, Mars 2010. 
27-MEDA Dominique, « Flexicurité, quel équilibre entre flexibilité et sécurité ? », op. cit., p. 763.  
28- Voir pour plus de détails, notre mémoire de magistère « De l’insuffisance de la protection du 
travailleur en matière de licenciement en droit algérien », Mémoire pour l’obtention du Diplôme de 
Magistère en Droit, option : Droit des Affaires, Université de tizi-Ouzou, Juillet 2007, p…. 
29- Voir la loi 82-06 du 27-02-1982 relative aux relations individuelles du travail, JORA n° 06 du 
02-03-1982, (art. 26 à 36). 

30-      320010   05/10/2005   2006  
59  .223.             

    2013      2013  .1000-1001     .                        
31 -Loi 06-21 du 11-12-2006 relative aux mesures d’encouragement et d’appui à la promotion de 
l’emploi, JORA n° 08/2006, art. 04. 
32- Voir notre communication intitulée « La dépermanisation des relations de travail en droit 
algérien, enjeux économiques et protection de l’emploi »,Colloque national sur le thème de l’impact 



Revue académique de la recherche juridique                   YACOUB Zina :Ordre public social en droit algérien

658

de la conjoncture économique sur les relations de travail en droit algérien,  Pôle universitaire 
Tassoust, Université de Jijel, 10 et 11 Mars 2010. 
33- SAMAR Nasreddine, « Ordre public social et principe de faveur », op.cit., p. 19. 
34- Voir pour plus de détails, notre mémoire de magistère : De l’insuffisance de la protection du 
travailleur en matière de licenciement en droit algérien, op.cit., p…. 
35- HAMDAN Leïla, « De quelques obstacles à la négociation collective en Algérie », Revue 
internationale de Droit Comparé, n° 03/1999, pp. 650-651. 

36   -                                                                                                                                 :  
      265708   09/12/2003   2006  

57  .204 .           .991                                  .
37 -JEAMMAUD Antoine, PELISSIER Jean, SUPIOT Alain, Droit du travail, op.cit.,  p. 1319. 
38 -F. SARAMITO, les accords dérogatoires, Dr ouvrier 1989, p. 347 ; in : SAMAR Nasreddine, 
« Ordre public social et principe de faveur », op. cit., p. 24. 
39- ROULS Vincent, TRAN Michèle ; « Le temps de travail : quel outil de flexibilité », in : La 
flexibilité en droit du travail, Actes de Colloque, collection les Ateliers des FUCAM, Editions 
Anthemis, Belgique, 2012, p. 93. 
40- : SAMAR Nasreddine, « Ordre public social et principe de faveur », op. cit., p. 24. 
41- SAMAR Nasreddine, « Ordre public social et principe de faveur », op. cit., p. 24. 
42- AUZERO Gilles, DOCKES Emmanuel ; Droit du travail, op. cit., pp. 1345-1346. 
43- VERKINDT Pierre-Yves, « Conclusion : L’adaptation négociée des effectifs : l’œuvre 
palimpseste », Revue Droit Social, n° 06 Juin 2011, p. 670. 
44- SAMAR Nasreddine, « Ordre publice social et principe de faveur », op. cit., p. 25.
45- BARTHELEMY Jacques et CETTE Gilbert ; Refonder le droit social, mieux concilier protection 
du travailleur et efficacité économique, éditions La Documentation Française, Paris, 2011, p. 60. 

46-      314065   05/10/2005   2010  65  .
297 .           .11151116                                             .
47-      628543   02/06/2011    2011 

 2  .216 . :          .1147 
1148  .                                                   

48 -HAMDAN Leïla, « De quelques obstacles à la négociation collective en Algérie », op. cit., p. 
653.
49- BARTHELEMY Jacques et CETTE Gilbert ; Refonder le droit social, mieux concilier protection 
du travailleur et efficacité économique, op.cit., p. 14. 



  Revue académique de la recherche juridique                                             BOUANAKA Essaïd : Le droit conventionnel                        

659

Le droit conventionnel et l’ordre public dérogatoire : entre le principe de faveur 
et « l’intérêt de l’entreprise ». 

 

 

 Introduction  
 Le droit du travail est largement conçu pour protéger le salarié. Il a été dominé, 
en Algérie, par le rôle éminent conféré à l’Etat dans la réglementation de la relation 
de travail. La réforme de la législation du travail de 1990 a consacré le recul de la loi 
qui a laissé place au droit conventionnel tout en changeant de nature. 
 Le droit du travail algérien demeure, toutefois, un droit unilatéral conçu pour 
lutter contre les effets prévisibles de la loi du marché. Il constitue l’exemple même de 
l’ordre public de protection. Certaines règles légales protectrices des travailleurs 
n’imposent qu’un minimum social garanti par l’Etat à tous. Le droit conventionnel ( 
convention collective ou contrat de travail) peut, dès lors, prévoir des dispositions 
plus favorables aux salariés que celles prévues par les lois et règlements. La règle la 
plus favorable s’applique et l’on parle de principe de faveur ou d’ordre public social. 
Ce principe de faveur n’est, toutefois, pas érigé en règle générale par la loi. Il ne 
constitue qu’une règle spéciale dérogeant à l’ordre public strict institué par le Code 
civil ( I ). 
 Mais, si le droit conventionnel ne peut déroger à la loi qu’in melius, il existe, 
dans certaines circonstances, des lois supplétives auxquelles il est possible de déroger 
dans un sens défavorable aux salariés ( dérogations in pejus ). Il en est ainsi lorsque, 
sur fond de crise de l’emploi et de difficultés économiques des entreprises, la 
négociation et l’accord collectif vont porter non pas sur les revendications des 
salariés mais sur les concessions que ceux-ci doivent consentir devant une menace de 
licenciements collectifs ou pour préserver l’outil de production. Dans un tel contexte, 
« l’intérêt de l’entreprise » prime toute autre considération et la question de norme 
plus favorable est, dans ce cas, remise en cause ( II ) 
I – Le principe de faveur en tant que règle dérogatoire à l’ordre public strict : 
 L’ordre public, en droit du travail, peut avoir une double signification. Celle 
d’établir des règles intangibles et impératives ne laissant aux partenaires sociaux 
aucune possibilité d’y déroger ( A ) et celle d’assurer un minimum social auquel il est 
permis à la convention collective de déroger à la loi en dépassant ce minimum ( B ).
A- Le caractère d’ordre public strict de certaines règles du droit du travail 
 Les règles légiférées du droit du travail ont un caractère d’ordre public. A 
preuve, la place des dispositions pénales dans les différentes lois adoptées depuis la 
réforme de 1990. Le manquement à maintes dispositions de ces lois est incriminé. Le 
domaine de ces règles d’ordre public est relativement étendu.
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 Il en est ainsi du respect de la réglementation en matière d’hygiène et de 
sécurité, du paiement d’un salaire inférieur au SNMG, de l’entrave à la liberté 
syndicale et à l’exercice du droit syndical ou de l’entrave à la liberté du travail dans 
l’exercice du droit de grève. Il en est de même lorsque la loi détermine les cas de 
recours aux contrats à durée déterminée. 
 Les règles relatives à ces matières ne permettent pas par leurs termes mêmes 
aux partenaires sociaux d’exercer leur pouvoir normatif. Elles sont intangibles et 
relèvent de la compétence exclusive de la loi. Leur application directe est impérative. 
Le caractère d’ordre public n’est, cependant, pas réservé aux seules règles assorties 
de dispositions pénales. Aux termes de l’article 97 du Code civil algérien1 , le 
caractère d’ordre public semble doter ces règles d’une impérativité absolue. 
De façon exceptionnelle, le législateur autorise des dérogations sous le contrôle d’une 
autorité administrative habilitée. C’est le cas de l’interdiction absolue faite à 
l’employeur de faire travailler de nuit des femmes sauf dérogation spéciale accordée 
par l’inspecteur du travail2 . 
 S’agissant de la durée légale de travail fixée à 40 heures par semaine, si la loi 
autorise l’employeur à recourir aux heures supplémentaires en cas de « nécessité 
absolue de service »3, l’ordre public lui impose une durée effective maximale de 48 
heures pour préserver la sécurité des travailleurs et assurer la protection de leur santé. 
De même, la loi fixe et limite l’amplitude journalière de travail qui « ne doit en 
aucune façon dépassé douze heures »4.
 On peut mentionner également le caractère d’ordre public du congé annuel 
auquel il ne peut être dérogé par accord individuel du salarié. En effet, l’article 39 de 
la loi 90-11 est clairement explicite sur ce point : « tout travailleur a droit à un congé 
annuel rémunéré par l’employeur. Toute renonciation par le travailleur à tout ou 
partie de son congé est nulle et de nul effet ». L’employeur est donc formellement 
obligé d’attribuer à chaque salarié le congé annuel sans pouvoir lui substituer une 
indemnité. La prohibition faite au travailleur de ne pas exercer, durant son congé 
annuel, une activité rémunérée, prévue dans l’ancienne législation, 5n’a pas été 
maintenue par la réforme de 1990. Pourtant, la protection de la santé qui s’attache à 
l’institution du congé annuel justifierait parfaitement cette interdiction d’autant plus 
que la convention de l’OIT n° 132 sur les congés payés ( non ratifiée par l’Algérie ) 
vise les cas d’incompatibilité d’une activité rémunérée durant le congé annuel du 
salarié et l’objet de ce congé. Toutefois, en cette matière et en articulation avec les 
dispositions légales un rôle est reconnu depuis la réforme de 1990 aux conventions 
collectives. Dans cet ordre d’idée, la convention collective cadre du secteur privé a pu 
entériner les dispositions de la législation antérieure en décidant que « durant sa 
période de congé payé, le salarié ou l’apprenti ne doit exercer aucune activité 
rémunérée »6.
 Les règles légales précédentes relèvent de l’ordre public absolu puisque on ne 
peut y déroger par le droit de source professionnelle, même dans un sens favorable 
aux salariés. En revanche, certaines règles du droit du travail revêtent un caractère 
d’ordre public relatif ou « social » et il est possible de déroger à ces règles, mais 
uniquement dans un sens favorable aux salariés. 
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B- Le caractère d’ordre public « social » de certaines règles du droit du 
travail : le principe de faveur

La place des conventions et accords collectifs depuis la réforme de 1990 s’élargit au 
dépend des sources étatiques (lois et règlements). Les termes de ces normes étatiques 
indiquent bien qu’elles ne constituent au regard de l’objectif de protection des 
salariés qu’un minimum social. Par conséquent, la convention ou l’accord collectif 
peut y ajouter dans la matière concernée des avantages supplémentaires à ceux 
prévues par la norme légale. On dit alors que les conventions collectives peuvent 
déroger en plus favorable à la loi. 
 Certains auteurs sont critiques quant à l’ut 
ilisation du terme « déroger » : par exemple une convention collective peut prévoir un 
salaire supérieur au minimum légal. Verser un tel salaire n’est pas « déroger » à ce 
minimum légal, mais le respecter pleinement7. De même, la formule de « principe de 
faveur » a été rejetée par un auteur8.
 En tout état de cause, la négociation collective a pour vocation non seulement 
d’assurer une vraie discussion des conditions de travail ( chose que le salarié ne peut 
négocier lors de la conclusion du contrat d’adhésion qu’est le contrat de travail ) 
mais, aussi d’améliorer ces conditions par rapport au minimum légal. La possibilité 
d’amélioration doit être envisagée au cas par cas suivant la teneur de chaque norme 
légale. Il en est ainsi lorsque la convention collective établit une hiérarchie des 
salaires ( par catégories professionnelles ) au dessus du plancher légal qu’est le 
SNMG. En matière de licenciement, la convention collective peut restreindre le 
pouvoir de l’employeur en imposant une procédure garantissant mieux les droits de la 
défense du salarié que ne le fait la loi en prévoyant notamment la saisine d’une 
commission de discipline ou d’une instance paritaire. De même, la convention 
collective peut intervenir pour étendre le droit au maintien de la rémunération à 
d’autres motifs d’absences que ceux prévues par la loi. 
 Parfois, la possibilité d’amélioration résulte expressément des dispositions 
légales. C’est le cas lorsque la loi accorde aux travailleurs exerçant dans certaines 
conditions un congé supplémentaire en renvoyant à la convention collective la 
fixation des modalités de cette amélioration. 
 Dans leurs rapports avec la loi et la convention collective, les contrats 
individuels ne peuvent y déroger. Cette règle est consubstantielle au droit du travail. 
En effet, c’est contre le contenu des contrats individuels jugés trop déséquilibrés et 
injustes que le droit du travail s’est construit. Le contrat individuel de travail ne peut 
déroger aux lois d’ordre public. Il ne peut non plus, sauf dispositions contraires, 
déroger aux conventions collectives. La convention collective a le même effet que le 
droit étatique sauf en ce qui concerne les lois d’ordre public absolu car il n’existe pas 
de convention collective «  d’ordre public absolu ». Cet effet n’affecte pas, toutefois, 
les clauses du contrat de travail plus favorables au salarié9. Inversement, en 
application de l’article 62 de la loi 90-11, toute clause moins favorable du contrat se 
trouve modifiée. Ainsi, dans les rapports entre convention collective et contrat 
individuel de travail, c’est le principe du respect mutuel qui s’impose. Celle-ci ne 
peut détruire les avantages de celui-là, et inversement. 
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Mais, si le droit conventionnel ne peut déroger à la loi qu’in melius, il peut, en 
principe, imposer aux salariés des sujétions que la loi ne prévoit pas mais ne prohibe 
pas. Ce cas de figure est envisageable dans un contexte où l’intérêt de l’entreprise 
prime la protection des salariés. 
II- « l’intérêt de l’entreprise » et la remise en cause de l’ordre public de 
protection
 Des circonstances économiques peuvent contraindre les partenaires sociaux à 
adopter des conventions et accords collectifs imposant des clauses désavantageuses 
pour les salariés (A) ou à conclure des accords fragilisant l’emploi ( B ). 
A- Les conventions et accords collectifs imposant des règles désavantageuses 
pour les salariés : 
En cas de silence de la loi, la question de la validité des règles conventionnelles 
mettant à la charge des salariés des obligations, s’est posée. Il semble que, dans 
certaines circonstances, l’intérêt de l’entreprise justifierait l’insertion dans une 
convention collective des clauses imposant aux salariés certaines sujétions. La 
convention peut ainsi prévoir une clause de mobilité ou mettre à la charge de tout 
salarié une obligation de non-concurrence durant une période suivant la cessation de 
la relation de travail. Mais, pour s’imposer, la clause de la convention collective doit 
être impérative et le travailleur mis au courant de son application lors de son 
recrutement à défaut d’être incluse dans son contrat de travail. Ainsi donc l’insertion 
dans le contrat de travail d’une clause de mobilité, en principe licite, peut être 
invoquée lorsque son usage est justifié par l’intérêt de l’entreprise. S’agissant de la 
clause de non-concurrence, la législation algérienne actuelle ne l’impose au salarié 
qu’en cours d’exécution de la relation de travail10. Son application après la rupture du 
contrat de travail n’est ni prévue ni prohibée par la loi d’une façon générale car cette 
obligation mise à la charge du salarié par une convention collective serait contraire 
aux principes de la liberté de travail du commerce et de l’industrie et au droit au 
travail11.
 Cependant, une ordonnance de mars 200712 est venue définir les 
incompatibilités et les obligations particulières de certains fonctionnaires ou salariés 
du secteur public, aussi bien en cours d’activité ou postérieurement à la cessation de 
la relation de travail, pour quelque motif que ce soit, s’ils envisagent d’exercer une 
nouvelle activité chez un employeur de droit privé. 
 Au-delà des objectifs évidents attachés à une telle mesure13, les pouvoirs 
publics instituent, en quelque sorte, au moyen de dispositions légales, l’équivalent 
d’une clause contractuelle de non-concurrence sans contrepartie pécuniaire dont la 
violation est sévèrement réprimée au plan pénal14 . Les dispositions de l’ordonnance 
ont, en tout cas, été dénoncées comme portant atteinte à la liberté de travail et la 
liberté contractuelle des cadres du secteur public. 
 A titre comparatif, la Cour de cassation en France, qui a longtemps admis la 
licéité des clauses de non-concurrence15, affirme aujourd’hui que leur validité est 
subordonnée à la réunion de différentes conditions16.
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 Ces clauses imposant des obligations aux salariés et contenues dans les accords 
et conventions collectives ne peuvent, toutefois, être opposées aux salariés recrutés 
antérieurement à leur adoption. Le consentement des syndicats à ces accords et 
conventions collectifs ne vaut pas consentement des salariés. Il en résulte qu’une 
convention ou un accord collectif ne saurait en aucun cas détruire un avantage que le 
salarié tient de son contrat de travail. 
 La notion d’intérêt de l’entreprise est un standard, par nature indéterminé dont 
la grande souplesse ne s’oppose pas à son utilisation. Les références à ce standard ou 
à celui de « sauvegarde de la compétitivité » de l’entreprise semblent se multiplier 
pour permettre le contrôle juridictionnel du pouvoir de l’employeur. L’intérêt de 
l’entreprise peut être défini non pas comme un outil de conciliation de différents 
intérêts catégoriels, souvent fuyants, mais comme un instrument permettant de 
dépasser ces intérêts particuliers pour accéder à un intérêt supérieur.
 L’intérêt de l’entreprise comme dépassement des intérêts particuliers est en 
définitive la finalité recherchée par la négociation et le droit conventionnel en face 
des contraintes économiques. 

B- Le droit conventionnel comme instrument d’adaptation aux contraintes 
économiques
Le droit conventionnel a subi l’attraction de l’ordre public économique. Celui-ci se 
caractérise par son pragmatisme qui l’oblige à évoluer en permanence. Désormais, la 
lutte contre le chômage inspire toute la législation du travail. L’objet de la 
négociation est moins les revendications des salariés que celles des entreprises. 
L’intérêt de l’entreprise prime la protection des salariés. Devant la menace des 
licenciements économiques, on va négocier plutôt les concessions. Il s’agit de 
négocier la sauvegarde des emplois contre la réduction des salaires. 
 Le droit conventionnel n’a plus pour vocation exclusive d’améliorer la 
situation du salarié. Il peut servir également à adapter le droit légal aux contraintes 
économiques. 
 En matière de compression des effectifs en droit algérien, on peut relever une 
articulation entre l’encadrement législatif et l’action normative autonome des parties 
à la relation collective de travail. Cette action est privilégiée aussi bien par le décret 
n°94-09 du 26 mai 1994 portant préservation  de l’emploi et protection des salariés 
susceptibles de perdre de façon involontaire leur emploi que par la législation du 
travail adoptée en 1990 et modifiée en 1991. Paradoxalement, les règles régissant la 
suppression des emplois ont pour fondement le principe de leur préservation. Mais, 
l’emploi est appréhendé, ici, par l’analyse économique dans un sens global et 
dynamique. 
 Aux termes  du décret législatif 94-09, la compression des effectifs ne peut être 
envisagée par l’employeur que lorsque toutes les mesures de réorganisation du travail 
susceptibles de l’éviter auront été examinées et se seront avérées inopérantes ou 
insuffisantes pour obtenir l’adéquation nécessaire entre d’une part les résultats 
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économiques et financiers recherchés pour assurer la survie de l’entreprise ou son 
développement.
 Les mesures sociales constituant le « volet social » doivent faire l’objet d’une 
négociation avec les représentants syndicaux à l’effet de conclure un accord collectif. 
Le contenu du volet social doit porter sur l’ensemble des mesures à même de faire 
prévaloir le principe de la préservation de l’emploi. Si, malgré tout, l’emploi ne peut 
être préservé, des mesures doivent être envisagées afin de faciliter le reclassement ou 
le redéploiement des salariés touchés. 
 On peur distinguer quatre types de mesures prévus par la loi17 selon l’objectif à 
atteindre. Tout d’abord, les mesures susceptibles d’éviter la suppression d’emploi. Il 
en est ainsi de la réduction du montant des primes et indemnités et même si 
nécessaire, de leur suppression, de la réadaptation des formes de rémunération à la 
nouvelle situation économique, de la réduction des salaires y compris de ceux des 
cadres dirigeants, du gel des avancements en raison de leur incidence financière, de la 
réduction du temps de travail. 
 Ensuite, les mesures qui tendent à éviter la réduction des effectifs bien qu’il y 
ait suppression d’emploi. Il en est ainsi de l’introduction du travail à temps partiel ( 
partage du travail ), de la formation reconversion des salariés menacés de perdre leur 
emploi en vue de leur reclassement dans des emplois nouvellement créés. 
D’autres mesures tendent à éviter les licenciements, même si des ruptures de contrats 
de travail sont nécessaires. Il en est ainsi du transfert de salariés vers d’autres 
entreprises ou filiales d’un groupe de sociétés, de la mise à la retraite et de la retraite 
anticipée.
 En dehors de ce que prévoit la loi, les partenaires sociaux peuvent négocier les 
conditions de mise en œuvre du «  départ volontaire ». 
Enfin, certaines mesures sont destinées à faciliter le reclassement externe, après 
licenciement. Il en est ainsi de certaines mesures prévues à l’article 27 du décret 
législatif 94-09 : l’aide au placement des travailleurs licenciés dans des emplois 
salariés ou l’aide à la création d’activités pour propre compte. 
Le volet social a la force obligatoire de l’accord collectif et l’employeur est tenu 
d’exécuter les mesures qui y sont prévues. 
 En fin de compte, les mesures entrant dans le cadre du volet social tendent, 
certes, à préserver l’emploi mais fragilisent en même temps la situation des salariés 
menacés de licenciement. 
 Conclusion  
 En définitive, l’ordre public social spécifique au droit du travail est en 
régression constante. La crise de l’emploi et les mutations économiques et 
technologiques ont contraint les partenaires sociaux à l’abandon de certains acquis, à 
plus de flexibilité. L’analyse économique du droit s’est développée non sans révéler 
quelques incompréhensions. Les notions d’utilité et de concurrence pure et parfaite se 
heurtent parfois aux normes du droit du travail. Mais, le rapprochement est source de 
progrès, particulièrement en droit du travail où les coûts apparaissent plus rapidement 
que les avantages que retire l’entreprise de son existence. 
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Notes

1 -« Le contrat est nul lorsqu’on s’oblige sans cause ou pour une cause contraire à l’ordre public ou 
aux bonnes mœurs. » 
2 Art. 29 al. 2 de la loi 90-11 du 21 avril 1990 complétée et modifiée. 
3 - ibid., art. 31. 
4 - Art. 7 de l’ordonnance 97-03 du 11 janvier 1997. 
5 - Loi 81-08, art. 4 
6 - Art. 41 
7 - Emmanuel DOCKES , Droit du travail, Dalloz, 2007, p. 66 
8 - G. LYON-CAEN a estimé qu’ « il faudrait absolument rejeter la formule ( qui ne figure dans 
aucune loi ) d’un «  principe de faveur » qui donne à penser qu’une sorte de bienfaisance 
paternaliste doit être accordée aux salariés. Il faudrait revenir à l’appellation traditionnelle : une loi 
est d’ordre public dans le Code du travail en ce sens qu’elle fixe un minimum de droits subjectifs 
individuels ou collectifs, minimum auquel il est toujours loisible à la convention  d’ajouter un 
complément. Faveur il n’y a pas, pas plus que protection. C’est l’intérêt général qui est à la source 
de l’ordre public et qui tranche le conflit des normes » Cf. G. LYON-CAEN, L’état des sources du 
droit du travail ( agitations et menaces ), Dr.soc. 2001, p. 1031. 
9 - Art. 118 de la loi 90-11 « les dispositions les plus favorables contenues dans les différents 
conventions et accords collectifs auxquels l’organisme employeur a souscrit ou adhéré s’imposent à 
lui et s’appliquent aux travailleurs de l’organisme employeur concerné sauf dispositions favorables 
contenues dans les contrats de travail avec l’entreprise ». 
10 -Art. 7 al.7 de la loi 90-11. 
11 -Art. 37 et 55 de la Constitution de 1996. 
12 -Ord. 07-01 du 01 mars 2007 relative aux incompatibilités particulières attachées à certains 
emplois et fonctions. 
13 -Lutte contre la corruption, volonté de mettre fin aux départs massifs des cadres du secteur public 
vers le secteur privé national et étranger. 
14 -La violation de l’interdiction est punie d’un emprisonnement de 6 mois à 1 an et d’une forte 
amende de 100 000  à 300 000 DA. 
15 -Soc. 13 octobre 1988, D.1989.122, note Y. Serra.
16 - la clause doit être limitée dans le temps et dans l’espace en tenant compte des spécificités de 
l’emploi du salarié, être indispensable à la protection des intérêts légitimes de l’entreprise et 
comporter l’obligation pour l’employeur de verser au salarié une contrepartie financière ( Soc. 
10juillet 2002, les grands arrêts du droit du travail, 3e éd.,Paris, Dalloz, 2004, n°45 ). 
17 - Décret législatif n° 94-09, art. 7, 8, 9 t 27 et loi 90-11, art.70 
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Le principe de faveur en droit du travail et les normes RSE

Introduction
L’Algérie à l’instar de beaucoup d’autres pays, a fait le choix de réglementer, à 

l’aide de normes juridiques impératives,  tout le contenu de la relation de travail, 
depuis sa formation jusqu’à son extinction, ne laissant à la liberté contractuelle qu’un 
champ très restreint. Cela a abouti à l’émergence de l’ordre public social, qui se 
caractérise, d’une part, par son protectionnisme vis-à-vis de la classe ouvrière, et 
d’autre part, par son relativisme car il permet de déroger aux contenus de ses règles 
impératives dès lors que cette dérogation soit favorable  aux salariés. C’est se que la 
doctrine appel communément « le principe de faveur ».

A côté de cet ordre public social et son principe de faveur, l’Etat algérien 
encourage les entreprises à prendre en considération de nouvelles normes appelées 
« Normes de la responsabilité sociétale et environnementale (RSE) », en particulier 
dans le cadre d’ISO 26000. Ces nouvelles normes ne reposent pas sur la base d’une 
obligation purement juridique assortie d’une sanction civile ou pénale, mais sur une 
adhésion volontaire et une obligation purement morale dépourvue de toute sanction 
juridique.

A cet effet, l’intervention que je propose porte, en premier lieu, sur la 
détermination de la valeur juridique des normes RSE et plus particulièrement des 
normes ISO 26000 adoptées dernièrement en Algérie (A). Puis, deuxièmement, il 
s’agira de voir s’il serait possible  de déroger aux normes légales, règlementaires et 
conventionnelles régissant les relations du travail en Algérie, en cas de conflit, par 
des normes ISO 26000 car comportant des dispositions plus avantageuses pour les 
salariés (B).

   A – La place des normes ISO 26000 dans la hiérarchie des normes juridiques du 
travail en Algérie 

La notion de responsabilité sociale des entreprises est apparue pour la première 
fois aux USA aux XX siècle et elle fut formalisée par H. R. Bowen en 19531. Bien 
que ses origines remontraient aux pratiques sociales d’industriels européens du 
XIXème proches de la doctrine sociale de l’Eglise. Elle ne serait pour ainsi dire qu’un 
nouvel habillage d’une veille idée fondée sur la morale et la religion dans un contexte 
pluridisciplinaire à caractère économique. 

 C’est le Livre vert de la commission « Promouvoir un cadre européen pour la 
responsabilité sociale des entreprises » de juillet 2001, qui à marqué la consécration 
de la notion de la « responsabilité sociale des entreprises » et elle reste pour autant, la 
définition de référence en Europe et au-delà2.

Dr BOUAKLI HACENE Chakib  
Faculté de Droit et des Sciences 
politiques, Université, Saïda Algérie. 
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Il s’agit de «  l’intégration volontaire par des entreprises de préoccupations 
sociales et environnementales à leurs activités commerciales (…). A cet effet, les 
entreprises adoptent un comportement socialement responsable en allant au-delà des 
prescriptions légales et elles s’engagent dans cette démarche volontaire parce 
qu’elles jugent qu’il y va de leur intérêt à long terme »3. C’est donc une démarche 
d’affirmation volontaire, par les entreprises, de leur responsabilité sociale - ou 
sociétale – qui se traduit par des engagements qui vont au-delà des exigences 
réglementaires et conventionnelles auxquelles elles sont soumises4.

Il est indéniable que cette définition recèle en son sein un double intérêt. Elle 
propose, en premier lieu, une articulation entre la RSE et le droit en vigueur à partir 
de la conception du rôle du droit dans les sociétés européennes. Ces normes RSE sont 
selon les auteurs du Livre vert un complément du droit, celui-ci étant considéré 
comme étant et comme devant rester le mode privilégié de régulation des relations 
sociales, politiques et économiques. Par ailleurs, cette définition, pose le problème de 
la juridicité des normes RSE du fait du caractère volontaire de leur engagement5. Et 
c’est ce dernier qui est la cause principale des réserves formulées par les juristes vis-
à-vis de la RSE, ne la considérant pas comme une règle de droit appart entière6.

Suite à cette brève introduction, il est nécessaire d’orienter l’étude actuelle vers 
la détermination du contenu de la RSE en matière de droit du travail, en se focalisant 
sur l’ISO 26000 (1), puis en recherchant la juridicité de ses normes, et cela dans le 
cadre de la législation du travail algérienne (2). 
1- Le contenu des normes ISO 26000 en matière de droit du travail et leur 
application en Algérie : 

Il est à préciser que l’ISO 26000 n’est pas précurseur dans l’élaboration des 
normes RSE. Les organisations internationales, comme l’ONU avec son Pacte 
Mondial, et aussi la CNUSED, l’OIT et l’OCDE, l’ont tous précédés dans ce 
domaine. Il est même la résultante ou l’aboutissement de toutes ces initiatives de 
normalisation de la RSE. Il n’en demeure pas moins que l’ISO 26000 avec ses lignes 
directrices relatives à la RSE donne un nouvel élan aux efforts qu’ont mené et que 
mènent encore, ces différentes organisations internationales, pour la simple raison 
qu’il ne se restreint pas aux sociétés multinationales, il cherche plutôt a étendre son 
influence aux entreprises et organisations locales afin de promouvoir les principes 
universels à l’échelle intérieure de chaque pays de part le monde, et en particulier les 
pays en voie de développement7. A cet effet, cette intervention se propose d’étudier 
les normes RSE en matière de relations de travail à travers l’ISO 26000. 

Cette norme RSE est le fruit d’une association internationale de droit privé, 
l’Organisation Internationale de Normalisation, plus connue sous son sigle 
anglophone ISO (International Standard Organisation), qui a tenté de donner 
officiellement un cahier des charges de la responsabilité sociale des entreprises8. Ce 
projet a été initié par des organisations de consommateurs américains inquiets face 
aux pratiques de certaines multinationales et des conséquences que cela pouvait avoir 
sur les conditions de travail et de vie des populations. Par le biais du Comité ISO 
chargé des relations avec les consommateurs (COPOLCO), il a été convenu de la 
réalisation d’une étude de faisabilité sur la normalisation de la RSE. A la suite de 



Revue académique de la recherche juridique      Dr BOUKLI HACENE Chakib: Le principe de faveur en droit du travai      

677

cette étude un groupe consultatif stratégique (SAG) composé des parties prenantes 
divers a émis des recommandations pour finalement déboucher sur une décision 
d’action : ainsi est née l’ISO 260009.

Il est à préciser que l’ISO 26000 n’est pas une « norme » stricto sensu, il s’agit 
plutôt de « lignes directrices » (guidance). L’ISO ayant assez rapidement mené un 
partenariat renforcé avec l’Organisation Internationale du Travail et, dans une 
moindre mesure, avec le Pacte Mondial et l’OCDE, les lignes directrices s’appuient 
sur des textes substantiels (conventions de l’OIT, lignes directrices de l’OCDE, 
principe du Pacte Mondial). Ces textes ont une valeur normative internationale 
supérieure à la sienne mais ils s’adressent aux Etats et non directement à des 
organisations privées. ISO 26000, elle, interpelle les organisations privées. 

Les employeurs avaient mis deux conditions à leur participation : que la norme 
ne soit pas certifiable et qu’elle concerne toutes les organisations10. Des clauses 
restrictives ont été imposées par les Etats-Unis (qui ont quand même voté contre au 
final) parmi lesquelles : ISO 26000 ne peut pas être invoqué devant les tribunaux, il 
ne s’agit pas d’une norme au sens des accords de Marrakech de l’OMC11.

Par ailleurs, il est à noter qu’ISO 26000 aborde sept questions centrales de 
responsabilité sociétale définie dans la norme, il s’agit de la gouvernance de 
l’organisation, des droits de l’homme, des relations et conditions de travail, de 
l’environnement, de loyauté des pratiques, des questions relatives aux 
consommateurs et enfin de communauté et développement local. Mais au vu du sujet 
traité dans cette étude, seule la question centrale relative aux relations et conditions 
de travail, sera prise en compte. Cette question centrale englobe en son sein cinq 
domaines d’action, il s’agit : d’emploi et relation employeur/employé, conditions de 
travail et protection sociale, dialogue social, santé et sécurité au travail et enfin 
développement du capital humain12. Delà il est facile de constater la concordance 
totale entre ces domaines d’action relative aux relations et conditions de travail de 
l’ISO 26000 et les conventions, déclarations et normes de l’Organisation 
Internationale du Travail (OIT). La seule différence, est que les normes ISO 26000 
concernent les entreprises et les organisations, et non pas les Etats comme c’est le cas 
pour l’OIT. 

Dans cette perspective l’Algérie figure parmi les premiers pays de la région 
MENA (Moyen-Orient et Afrique du Nord) à adopter les normes RSE dans le cadre 
du programme pilote encouragé par l’Organisation Internationale de Normalisation 
(ISO) et financé par l’Agence Suédoise de Développement International (ASDI). Ce 
programme a permis dans sa première phase en 2011, l’implantation de la norme ISO 
26000 au niveau de deux entreprises, publique et privée, L’entreprise privée NCA-
ROUIBA et Le laboratoire public CETIM-BOUMERDES. Puis dans une deuxième 
phase qui s’ait échelonnée jusqu’en 2014, et où ce programme a pu toucher treize 
autres entreprises nationales13.

Suite à cette introduction de la norme ISO 26000 dans la sphère intérieure des 
entreprises et organisations algériennes, sachant que cette norme comporte en son 
sein des lignes directrices touchant aux relations et conditions de travail, il serait utile 
de rechercher la juridicité de ces normes dans le cadre du droit du travail algérien. 
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2- La juridicité des normes ISO 26000 dans le cadre du droit du travail 
algérien

Au regard du droit civil, il est peu probable que la norme ISO 26000 constitue 
une norme juridique stricto sensu. En effet cette norme est dépourvue de caractère 
obligatoire et coercitif  propres à la règle juridique14, ce qui en fait un simple code de 
conduite reposant essentiellement sur la responsabilité morale qui est, aux dires de 
certains, manifestement insuffisante15. Mais en poussant plus loin l’analyse et en 
sortant du carcan de la théorie générale du droit, il serait possible de concevoir la 
norme ISO 26000 comme une source du droit en matière sociale. Il est vrai que le 
droit social, y compris en Algérie, se caractérise par ses sources, du fait qu’il 
reconnait des normes comme source de droit là où les autres branches du droit, et en 
particulier le droit civil, ne les considèrent guère comme telle.   

Il reste à savoir sur quelle base peut-on considérer la norme ISO 26000 comme 
une source de droit du travail jouissant ainsi de la force d’une norme juridique à part 
entière ? Cette base peut être décelée de deux manières suivantes : ou bien l’ISO 
26000 empreinte sa force juridique des autres normes dont il s’inspire, ou alors la 
norme ISO 26000 constitue une source de droit autonome16.

La norme ISO 26000 peut être considérée comme une source juridique 
hétéronome s’appuyant sur les normes internationales, ce qui lui confère une force 
juridique d’emprunt. En effet, en matière de gouvernance, la norme ISO 26000 fait 
référence au guide de l’ONU et de la conférence des Nations Unis sur le commerce et 
le développement des bonnes pratiques en matière d’information sur la gouvernance 
d’entreprise de 2006.

La norme ISO 26000 prévoit de surcroît, des dispositions sur les droits de 
l’homme et les droits fondamentaux qui doivent être respectés dans l’entreprise. Leur 
formulation est directement inspirée de celle figurant dans la déclaration universelle 
des droits de l’homme de 1948 et des deux pactes de 1966 sur les droits civils et 
politiques et sur les droits économiques et sociaux et culturels. Aussi la norme ISO 
26000 fait référence à un grand nombre de conventions et recommandations de 
l’Organisation Internationale du Travail (OIT) ainsi que la déclaration tripartite sur 
les entreprises multinationales et la politique sociale de l’OIT de 1977 amendée en 
2006.  

Malgré cette influence certaine aux normes internationales, il n’en reste pas 
moins, comme démontré plus haut, que la norme ISO 26000 s’adresse non pas aux 
Etats ou aux multinationales, mais plutôt aux entreprises et organisations à l’intérieur 
de chaque pays. L’originalité de la norme ISO 26000 est donc de créer un système de 
RSO (organisations) ou RSE qui peut être autonome : de la norme ISO 26000 que les 
organisations et les entreprises adoptent, ces dernières élaborent à leur tour une 
norme RSO ou RSE applicable au sein de chacune d’elles. Par conséquent, Cette 
nouvelle norme RSO ou RSE propre à l’organisation ou à l’entreprise qui l’a élaboré 
et appliqué, trouve sa source normative dans la norme ISO 2600017.

L’articulation entre la norme ISO 26000 et les normes des organisations ou des 
entreprises obéit à la distinction entre la norme de structure et la norme de conduite. 
Toute règle de droit supplétive comporte en son sein des règles de conduite et des 
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règles de structure du fait de son caractère dérogatoire. En effet, une règle dérogatoire 
postule par définition l'existence d'une autre règle à laquelle celle-là déroge. 
Autrement dit, la dérogation ne peut se concevoir sans une règle de référence sur 
laquelle elle repose18. Car la supplétivité de la règle consiste à donner l’opportunité 
aux sujets de droit,  ou bien d’écarter la règle de référence en disposant par leur 
volonté autrement, ce qui donne une règle de structure, ou alors leur volonté ne se 
manifeste pas et dans ce cas de figure la règle de conduite édictée par la loi rentre en 
compte19.

La transposition entre la règle de droit supplétive et la norme ISO 26000 n’est 
pas aussi parfaite qu’elle ne parait, car cette dernière ne prévoit que de simples lignes 
directrices. En l’absence de normes qui émanent de l’organisation ou de l’entreprise 
sur la RSO ou la RSE, la norme ISO 26000 ne prévoit pas de dispositions applicables 
de manière supplétive. Les normes de l’organisation ou de l’entreprise sont donc 
indispensables pour assurer la mise en œuvre de la norme ISO 26000 en qualité de 
norme de structure dispositive ou facultative20. Par conséquent, la norme ISO 26000 
ne constitue pas au regard de ce qui précède une source de droit autonome en matière 
sociale. Elle reste dépendante de la norme qui émane de l’organisation ou de 
l’entreprise.

A cette raison il serait plus opportun de rechercher le caractère juridique des 
normes RSO ou RSE, non pas dans l’ISO 26000, mais plutôt dans les normes 
produites par les organisations ou les entreprises qui trouvent leurs sources dans les 
normes de l’ISO 26000. Donc la question qui se pose à ce stade de l’étude est de 
savoir si les normes RSO ou RSE émanant des organisations ou des entreprises 
puissent constituer une source de droit du travail ? 

La réponse est par l’affirmative puisque le droit du travail reconnait depuis fort 
longtemps un authentique pouvoir normatif à l’employeur. Ce pouvoir se concrétise 
essentiellement dans l’élaboration et l’application du règlement intérieur par la 
volonté unilatérale de l’employeur. C’est d’ailleurs ce que prévoit l’article 77 de la 
loi 90-11 relative aux relations de travail en stipulant que « le règlement intérieur est 
un document par lequel l’employeur fixe obligatoirement les règles relatives à 
l’organisation technique du travail, à l’hygiène, à la sécurité et à la discipline …».

De plus, on constate l'existence d’autres éléments régulateurs issus de la 
volonté unilatérale de l’employeur, qui se créent en dehors de tout cadre législatif ou 
réglementaire, mais qui gouvernent pourtant les rapports et les actions à l'intérieur de 
l'entreprise, dans de nombreux domaines de l'organisation du travail et de la gestion 
du personnel. Il s'agit parfois de produits d'une négociation informelle ou implicite 
entre la direction et le personnel, le plus souvent de «mesures » unilatérales de 
l'employeur21.

Dans ce contexte, on peut concevoir les normes RSE édictées par un 
engagement unilatéral de l’employeur comme des normes privées régissant les 
relations et conditions de travail au sein de l’entreprise. Ces normes là diffèrent des 
normes de l’ISO 26000 dont elles s’inspirent, du fait de leur caractère obligatoire et 
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coercitif. En effet, en droit algérien, et suite à l’amendement du Code Civil en 2005 
par la loi n° 05-10 du 20/06/2005, l’engagement par volonté unilatérale est devenu 
une source générale de l’obligation civile. C’est ce qui ressort de l’article 123 bis du 
Code Civil qui énonce dans son premier paragraphe que l’ « on peut s’engager par sa 
volonté unilatérale tant que le tiers n’est point obligé ».

Etant donné que les normes ISO 26000 qui constituent une source réelle aux 
normes unilatérales édictées par l’entreprise, ne contiennent point d’obligations vis-à-
vis des travailleurs (des tiers) mais plutôt une reconnaissance de leurs droits sociaux 
fondamentaux et universels, l’entreprise du fait de son engagement à respecter les 
lignes directrices de l’ISO 26000, se trouve engagée légalement conformément à 
l’article 123 bis du Code Civil par sa volonté unilatérale. Cet engagement confère à la 
norme produite par l’entreprise une force juridique obligatoire que les travailleurs 
peuvent s’en prévaloir pour réclamer leurs droits. A ce titre il convient de dire que la 
norme RSE de l’entreprise constitue indéniablement une source professionnelle de 
droit en matière sociale émanant de la volonté unique de l’employeur. 

B – L’articulation des normes RSE (ISO 26000) aux normes juridiques du 
travail en Algérie et le principe de faveur : 

Partant du postulat que les normes RSE, issues de l’engagement unilatéral de 
l’employeur et inspirées des normes ISO 26000, constituent de manière indéniable 
une source professionnelle de droit du travail, il serait utile de rechercher en cas 
d’articulation entre ces normes RSE avec d’autres normes juridiques régissant les 
relations et conditions de travail en Algérie, la possible application du principe de 
faveur dans ce cas de figure (2). Mais avant d’entreprendre cette quête, il faut tout 
d’abord clarifier le principe de faveur en droit du travail algérien dans le cadre de 
l’ordre public social (1).
1- Le principe de faveur et sa reconnaissance par le droit du travail algérien : 

Le « principe de faveur », autrement dénommé « principe du plus favorable » 
ou principe d’application de la disposition la plus favorable » permet de régler les 
conflits de normes au profit de la disposition la plus avantageuse pour les salariés. Ce 
mode d’articulation des normes, que l’on explique généralement par le caractère 
protecteur de droit du travail et aussi par l’ordre public social dérogatoire, apparait, 
en droit français comme en droit algérien,  comme un principe consubstantiel à cette 
branche du droit22, sinon comme son âme même selon Y. Chalaron23.

Dès 1967, le Conseil constitutionnel français à mis en exergue le « principe de 
faveur en le qualifiant de « principe fondamental du droit du travail »24. Cinquante 
ans plus tard l’expression « principe de faveur » fait partie du vocabulaire du tout 
praticien de droit et est même reconnu comme un principe général du droit en France 
et dans une moindre mesure en Algérie.  

En effet, le droit positif algérien a adopté ce principe à travers deux articles de 
la loi 90-11 relative aux relations de travail. Il y a l’article 62 qui énonce  que « le
contrat de travail est modifié lorsque la loi, la réglementation, les conventions ou 
accords collectifs énoncent des règles plus favorables aux travailleurs que celles qui 
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y sont stipulées ». Cela veux dire que le législateur, et contrairement au principe 
civiliste de la hiérarchisation des normes, a mis sur un pied d’égalité la loi et les 
règlements qui émanent de l’autorité publique avec les conventions et accords 
collectif qui sont le fruit de la volonté commune des partenaires sociaux. Et en cas de 
conflit de règles de droit, le choix portera obligatoirement sur la règle la plus 
favorable bien qu’elle soit inférieure hiérarchiquement aux autres règles, en 
l’occurrence les conventions ou accords collectif. 

 Il y a aussi l’article 118 de la même loi qui élargie le principe de faveur aux 
contrats de travail, en énonçant que « les dispositions les plus favorables contenues 
dans les différents accords collectifs auxquels l’organisme employeur a souscrit ou 
adhéré s’imposent à lui et s’appliquent aux travailleurs de l’organisme concerné sauf 
dispositions favorable contenues dans les contrats de travail avec l’entreprise ».

En dépit de cette reconnaissance législative, le droit positif algérien restreint la 
possibilité de déroger aux règles légales et règlementaires qu’à travers des normes 
conventionnelles, à savoir les conventions et accords collectifs et les contrats de 
travail. Ceci ne permet pas de considérer cette autorisation de dérogation légale 
comme un principe général de droit. Il faudrait pour cela que le principe de faveur 
puisse englober toutes les sources du droit du travail nonobstant leur valeur juridique. 

Il se peut que cette exigence soit exaucée par une décision de la Cour suprême 
dans sa Chambre sociale datée du 07/01/1997, du fait qu’ elle a expressément préféré 
une disposition du règlement intérieur de l’employeur qui prévoyait qu’une sanction 
du deuxième degré n’entrainant pas le licenciement disciplinaire du salarié fautif à 
l’article 73 de la loi 90-11 qui énumère les cas de licenciement disciplinaire et qui 
prévoyait pour l’espèce de licencier le mis en cause sans indemnités ni préavis25.

Bien qu’on déplore le fait que cette jurisprudence soit un cas unique dans les 
anales de la justice sociale algérienne, il n’en demeure pas moins qu’elle soit d’une 
importance primordiale. En effet, la Chambre Sociale de la Cour Suprême a reconnu 
à travers cette décision que le droit du travail algérien repose sur un ordre public 
relatif et non pas absolu, car il ne fait que fixer à l’aide de règles légales un seuil 
minimum de protection sociale au profit des salariés, en dessous duquel il est interdit 
de descendre. Mais il est possible, selon cette décision, de déroger aux règles 
législatives ou règlementaires par toute sorte de norme juridique qu’elle soit 
conventionnelle ou voire même émanant de la volonté unilatérale de l’employeur, dès 
lors qu’elle soit plus favorable aux salariés26. A partir de cette décision on peut dire 
que « le principe de faveur » gagne à être considéré comme un principe général de 
droit en Algérie. 
2 – L’application du principe de faveur aux normes RSE en droit du travail 
algérien : 

Suite à tout ce qui a précédé  comme étude et au vu des résultats obtenus, il 
nous est permis de dire qu’il est possible de concevoir l’application du principe de 
faveur aux normes RSE que les entreprises s’engagent de leur propre chef à respecter. 
Il est vrai que les normes ISO 26000 ne sont pas prises en compte par le principe de 
faveur du fait qui ne sont pas sujet à certification tel que démontré dans la première 
partie de l’intervention. En revanche, les normes RSE que les entreprises développent 
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en adhérant à l’ISO 26000 sont indéniablement prises en compte par ce principe à 
partir du moment qu’elles constituent une source juridique en matière de conditions 
et relations de travail.

En effet, quand l'entreprise Danone Djurdjura Algérie s'engage à consolider la 
couverture santé des collaborateurs Danone ainsi qu’à leurs familles en complétant la 
couverture sociale légale en vigueur27, celle-ci crée une norme RSE du fait de son 
engagement unilatérale qui va s’articuler forcément avec les règles légales de la 
sécurité sociale. Et comme les normes Danone sont à priori plus favorables aux 
salariés de l’entreprise que ne le sont les règles légales de la sécurité sociale, il est 
évident que l’employeur soit contraint d’appliquer les normes RSE.  

En conclusion, on constate que les normes RSE jouissent en Algérie d’une valeur 
juridique certaine du fait de la reconnaissance de l’acte juridique unilatéral comme 
une source générale de l’obligation civile. Et c’est ce qui permet d’appliquer le 
principe de faveur aux normes RSE en droit du travail algérien en cas d’articulation 
avec d’autres sources juridiques. 
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